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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Accord-cadre relatif aux services d'assurances pour le groupement de commandes 
constitué entre le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le 
Centre Toulousain des Maisons de Retraire (CTMR). Avenant N° 2 - Lot N°1 : Contrat 
sur mesure Dommages Aux Biens N° C2023-9423

Rapport : 17 septembre 2024 - 030
DEL-24-0138

Mesdames, Messieurs, 

En date du 22 Décembre 2022, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse et le 
Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR) ont conclu un accord-cadre relatif aux services 
d’assurances pour le groupement de commandes constitué entre le CCAS et le CTMR.

L’accord-cadre est conclu pour une période de 4 ans à partir de la date de notification jusqu’au 22 
Décembre 2026. 

Par correspondance en date du 27 mai 2024, la société SMACL informait le CCAS sa volonté 
d’augmenter la cotisation annuelle  du fait de l’augmentation de la sinistralité « Dommages aux 
Biens » ainsi que la modification de la franchise « dégât des eaux » de 10%.

Compte tenu de ce qui précède, et pour assurer la continuité dans l’exécution de l’accord-cadre 
conclu avec la société SMACL, il y a lieu de conclure l’avenant n°2.

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’approuver les termes du projet de 
l’avenant n°2 et d’autoriser le représentant de l’acheteur à la signer. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 030

Accord-cadre relatif aux services d'assurances pour le groupement de commandes 
constitué entre le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le Centre 

Toulousain des Maisons de Retraire (CTMR). Avenant N° 2 - Lot N°1 : Contrat sur mesure 
Dommages Aux Biens N° C2023-9423

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er :  : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet d’avenant n°2 à l’accord-
cadre relatif aux services d’assurances pour les établissements gérés par le Centre Communal 
d’Action Sociale de Toulouse et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite – Lot N° 1 : Dommages 
aux biens. 

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-présidente du CCAS de Toulouse et la 
Directrice Générale en cas d’empêchement à signer ledit avenant avec incidence financière ainsi que 
tous les actes y afférents aux effets ci-dessus.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

030 - Accord-cadre relatif aux services d'assurances pour le groupement de commandes 
constitué entre le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse (CCAS) et le Centre 

Toulousain des Maisons de Retraire (CTMR). Avenant N° 2 - Lot N°1 : Contrat sur mesure 
Dommages Aux Biens N° C2023-9423 - DEL-24-0138

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur provisions réglementées pour le renouvellement d'immobilisations 
constituées pour la reconstruction de l'E.H.P.A.D. Antoine DE SAINT EXUPERY

Rapport : 17 septembre 2024 - 016
DEL-24-0111

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°21-0240 en date du 14 décembre 2021, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation en provisions règlementées pour renouvellement des immobilisations, la somme de 
348 000.00€ versée par l’Agence Régionale de Santé pour le financement d’une partie des frais 
financiers de l’emprunt contracté pour la reconstruction de l’EHPAD Les Tourelles sur le site de 
Montaudran à Toulouse.

La constitution de la provision avait fait l’objet de l’opération comptable suivante : 

- Emission du mandat n°5582 en date du 31/12/2021, sur le compte 68742 – Dotations aux provi-
sions règlementées pour renouvellement des immobilisations.

Cette provision a fait l’objet de plusieurs reprises :

- Une première reprise a été effectuée sur l’exercice 2022 pour un montant de 57 752.00€.
- Une deuxième reprise a été effectuée sur l’exercice 2023 pour un montant de 105 935.00€.

Ainsi, il est proposé au Conseil d’Administration de poursuivre la reprise de cette provision afin 
d’atténuer les intérêts des emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD Les Tourelles, 
dénommé aujourd’hui EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY.

La reprise sur provisions s’élèvera à 38 611.00€ pour l’année 2024.

Cette procédure comptable nécessite la réalisation de l’opération comptable suivante : 

- En recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur provi-
sions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 38 611€.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 016

Reprise sur provisions réglementées pour le renouvellement d'immobilisations constituées 
pour la reconstruction de l'E.H.P.A.D. Antoine DE SAINT EXUPERY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Il est proposé aux membres de Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse de reprendre la somme de 38 611.00€ de provisions pour renouvellement 
d’immobilisations pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise sur provisions d’un montant de 38 611.00€ de la 
provision constituée sur l’exercice 2021 pour renouvellement d’immobilisations pour l’EHPAD 
Antoine DE SAINT EXUPERY.

La reprise de la provision fera l’objet de l’opération financière suivante :

- en recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur 
provisions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 
38 611.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

016 - Reprise sur provisions réglementées pour le renouvellement d'immobilisations 
constituées pour la reconstruction de l'E.H.P.A.D. Antoine DE SAINT EXUPERY - DEL-24-0111

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0115 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive du résultat 2022 - Centre Maternel Sainte Lucie

Rapport : 17 septembre 2024 - 022
DEL-24-0115

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0069 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat du Centre Maternel Sainte Lucie en ces termes :

Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 84 349,37 euros est reprise sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

Lors de l’examen du compte administratif 2022, le Conseil départemental de la Haute-Garonne a 
validé le montant du résultat 2022 ainsi que son affectation.

Par conséquent, la décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit 
être reprise dans une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de 
tarification confirme la proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 022

Affectation définitive du résultat 2022 - Centre Maternel Sainte Lucie

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc, pour le Centre Maternel Sainte Lucie, de valider l’affectation des résultats 2022. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour le Centre Maternel Sainte Lucie, l’affectation définitive des 
résultats 2022 comme suit :  

- Le déficit consolidé 2022 qui s’élève à 84 349,37 euros est repris sur la réserve de compensation 
des déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

022 - Affectation définitive du résultat 2022 - Centre Maternel Sainte Lucie - DEL-24-0115

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024















DEL-24-0112 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Admission en créance éteinte de la dette de Mme Nicole WAGNER, résidente au 
Centre d’Hébergement Temporaire Le Repos

Rapport : 17 septembre 2024 - 018
DEL-24-0112

Mesdames, Messieurs, 

Mme Nicole WAGNER, résidente au Centre d’Hébergement Temporaire le Repos du 19 août 2021 au 
18 janvier 2022, est redevable de la somme de 1 706.40 euros correspondant à la facturation au titre 
de sa dépendance.

Vu la décision de la commission de surendettement des particuliers de la Haute-Garonne dans sa 
séance du 17 juillet 2023, qui a décidé l’effacement de la dette d’un montant de 1 706.40 €.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 018

Admission en créance éteinte de la dette de Mme Nicole WAGNER, résidente au Centre 
d’Hébergement Temporaire Le Repos

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Vu la décision de la commission de surendettement des particuliers de la Haute-Garonne dans sa 
séance du 17 juillet 2023, a décidé l’effacement de la dette d’un montant de 1 706.40 €.

Le Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, devant l’insolvabilité de Mme Nicole WAGNER, 
prononce l’admission en créance éteinte de la somme de 1 706.40 € qui aura pour effet d’émettre un 
mandat du même montant sur le compte 6542 - Créances irrécouvrables du budget de la collectivité.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est admise en créance éteinte la somme de 1 706.40 euros soit le reste à charge 
de la dépendance de Mme Nicole WAGNER, pour la période 19 août 2021 au 18 janvier 2022.

Pour admettre cette somme en créance éteinte un mandat de 1 706.40 euros sera émis sur le 
compte 6542 - Créances irrécouvrables.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

018 - Admission en créance éteinte de la dette de Mme Nicole WAGNER, résidente au 
Centre d’Hébergement Temporaire Le Repos - DEL-24-0112

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0108 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Les Minimes (compte 10687) - Exercice 2024

Rapport : 17 septembre 2024 - 012
DEL-24-0108

Mesdames, Messieurs, 

Suite à la négociation budgétaire 2024 avec le Conseil départemental de la Haute-Garonne, il a été 
décidé pour l’EHPAD Les Minimes sur la section hébergement : 

- une reprise de 6 200.00 € sur les excédents affectés à la réserve de compensation des charges 
d’amortissement (compte 10687).

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 012

Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Les Minimes (compte 10687) - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS proposent de reprendre 6 200.00€ sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement de la section hébergement de l’EHPAD LES MINIMES, 
conformément aux décisions du Conseil départemental de la Haute Garonne.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise de 6 200.00€ sur la réserve de compensation des charges 
d’amortissement de la section d’hébergement de l’EHPAD LES MINIMES pour l’année 2024.

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

012 - Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Les Minimes (compte 10687) - Exercice 2024 - DEL-24-0108

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



















DEL-24-0106 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°1 – Budget Principal – Exercice 2024

Rapport : 17 septembre 2024 - 003
DEL-24-0106

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°1-2024 du budget principal du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits sur la section de fonctionnement :

1. La section de fonctionnement comprend :

1.1. Des crédits complémentaires pour les nuitées d’hôtels pour la fin de l’année 2024 : 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 2 000 000,00 € sur le compte 
6562 – Aides - pour anticiper les futures dépenses relatives aux nuitées d’hôtels sur 
l’année 2024. 

- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 2 000 000,00 € sur le compte 7473 
– Participations des Départements.

1.2. Des crédits complémentaires pour financer les dépenses de la fin d’année 2024 des 
établissements du budget principal : 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 20 000,00 € sur le compte 60612 
– Energie - Electricité. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 60613 
– Chauffage. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 335 000,00 € sur le compte 
60623 – Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 40 000,00 € sur le compte 6132 –
Locations immobilières. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 614 –
Charges locatives et de copropriété. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 61558 
– Entretien et réparations sur autres biens mobiliers. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 20 000,00 € sur le compte 
615221 – Entretien et réparations sur bâtiments publics. 

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 34 000,00 € sur le compte 673 –
Titres annulés sur exercices antérieurs. 
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- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 479 000,00 € sur le compte 748 –
Autres attributions et participations. 

1.3. Des crédits nouveaux sur les comptes de personnel pour les établissements du budget 
principal pour un montant de 380 000.00 € financés par l’inscription de crédits pour un 
montant de 380 000,00 euros sur le compte 748 – Autres subventions et participations. 

1.4. La révision des crédits budgétaires entre chapitres comptables : 

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur certains 
comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du 
budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 003

Décision Modificative n°1 – Budget Principal – Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°1 du budget principal du CCAS
ainsi que les explications en réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant 
d’autre part que les sommes prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne 
marche du Centre Communal d’Action Sociale.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Est approuvée l’inscription de nouveaux crédits pour anticiper les futures dépenses 
relatives aux nuitées d’hôtels sur la fin de l’année 2024 :

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 2 000 000,00 € sur le compte 6562 –
Aides. 

- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 2 000 000,00 € sur le compte 7473 –
Participations des Départements.  

ARTICLE 2 : Sont approuvées les inscriptions de nouveaux crédits afin de financer les dépenses de fin 
d’année 2024 :

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 20 000,00 € sur le compte 60612 – Energie -
Electricité. 
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 60613 –
Chauffage. 
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 335 000,00 € sur le compte 60623 –
Alimentation. 
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 40 000,00 € sur le compte 6132 –
Locations immobilières. 
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 614 –
Charges locatives et de copropriété. 
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 10 000,00 € sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres biens mobiliers. 
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 20 000,00 € sur le compte 615221 –
Entretien et réparations sur bâtiments publics.
- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 34 000,00 € sur le compte 673 –
Titres annulés sur exercices antérieurs.
- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 479 000,00 € sur le compte 748 –
Autres attributions et participations.

ARTICLE 3 : Sont approuvées les inscriptions de nouveaux crédits sur les comptes de personnel :

- Des crédits nouveaux sur les comptes de personnel pour les établissements du budget principal 
pour un montant de 380 000.00 € financés par l’inscription de crédits nouveaux en recettes pour 
un montant de 380 000,00 euros sur le compte 748 – Autres subventions et participations.
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ARTICLE 4 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 5 : La Décision Modificative n°1 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

003 - Décision Modificative n°1 – Budget Principal – Exercice 2024 - DEL-24-0106

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0120 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - C.H.T. Le Repos

Rapport : 17 septembre 2024 - 010
DEL-24-0120

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 23-0077 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour le Centre d’Hébergement Temporaire le Repos en ces termes :

- L’excédent consolidé 2022 d’un montant de 9 548.98 euros est affecté en réduction des résultats 
en attente d’affectation  (compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 010

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - C.H.T. Le Repos

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour le Centre d’Hébergement Temporaire le Repos, l’affectation 
définitive du résultat 2022 suivante :

- L’excédent consolidé 2022 d’un montant de 9 548.98 euros est affecté en réduction des résultats 
en attente d’affectation (compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0120 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

010 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - C.H.T. Le Repos - DEL-24-0120

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0128 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2022 - Centre de Jour d'Asnières

Rapport : 17 septembre 2024 - 028
DEL-24-0128

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-00749 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2022 pour le Centre de Jour d’Asnières en ces termes :

- Le déficit consolidé de l’hébergement qui s’élève à 28 835.99 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- Le déficit consolidé de la dépendance qui s’élève à 50 301.32 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé du soin qui s’élève à 11 390.45 euros est affecté, d’une part, à la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 1 029.18 euros et d’autre part, 
au financement des mesures d’investissement pour 10 361.27 euros.

Or, il convient de modifier les résultats 2022 de la manière suivante :

- Le déficit consolidé de l’hébergement est modifié et s’élève à 56 007.44 euros. Ce déficit est mis 
en attente d’affectation (compte 119). 

- Le déficit consolidé de la dépendance est modifié et s’élève à 14 237.35 euros. Ce déficit est mis 
en attente d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé du soin est modifié et s’élève 2 497.93 euros. Cet excédent est affecté à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 028

Modification des résultats d'exploitation 2022 - Centre de Jour d'Asnières

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour le Centre de Jour d’Asnières, les modifications des 
résultats 2022 suivantes :

∑ Le déficit consolidé de l’hébergement est modifié et s’élève à 56 007.44 euros. Ce déficit est mis 
en attente d’affectation (compte 119). 

∑ Le déficit consolidé de la dépendance est modifié et s’élève à 14 237.35 euros. Ce déficit est mis 
en attente d’affectation (compte 119).

∑ L’excédent consolidé du soin est modifié et s’élève 2 497.93 euros. Cet excédent est affecté à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

028 - Modification des résultats d'exploitation 2022 - Centre de Jour d'Asnières - DEL-24-
0128

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



Préparation : CA du 17/09/24- convention 2024 - RSA- CCAS/CD31  

Bilan activité du service social d’accompagnement des bénéficiaires du RSA/SRS
2023

Le service social d’accompagnement des bénéficiaires du RSA/SRS est composé de 5 
travailleurs sociaux (5 ETP).

Financement Cd 31 :

- une subvention de 75 000€ est octroyée par le Conseil Départemental de la Haute Garonne.

L’accompagnement : différent axes

- L’accès à l’hébergement ou au logement et le maintien dans celui-ci.
- L’accès à la culture et à la citoyenneté. 
- L’accès à la santé, 
- L’accès à l’emploi.
- ….

Depuis quelques années, nous observons un accroissement significatif de demandes de 
personnes en souffrance psychologique

Bilan chiffré de l’activité :

Evolution de l’activité du service social d’accompagnement des 
bénéficiaires du  RSA/SRS

2020 2021 2022 2023

Nb de personnes accompagnées 621 864 857 759
Nb de CER * 33 86 85 103
Nb entretiens réalisés 2664 2395 2694

* Contrat d’Engagement Réciproque

Sur les 759 personnes accompagnées en 2023 : le public est majoritairement masculin
- 661 Hommes soit 87%
- 98 Femmes soit 13%

Répartition par tranche d'âge

25/35 ans 36/45 ans 46/55 ans 56 ans et + TOTAL

Nb de personnes 326 195 120 118 759

%age 43% 26% 16% 16% 100%
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 de l'E.H.P.A.D Louis DOUSTE-
BLAZY

Rapport : 17 septembre 2024 - 006
DEL-24-0137

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0078 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait
l’affectation des résultats 2022 pour l’EHPAD Louis DOUSTE-BLAZY en ses termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 691 404.30 € est affecté sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement à hauteur de 491 404.30 €, positionné 
au financement de mesures d’investissement pour un montant de 100 000.00 € et mis sur la 
réserve de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 100 000.00 € ;

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 11 606.33 € est affecté à la réserve 
de compensation des charges d’amortissement ;

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 76 422.15 € est affecté à la réserve des 
charges d’amortissement.

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 006

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 de l'E.H.P.A.D Louis DOUSTE-BLAZY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Louis DOUSTE-BLAZY, les affectations définitives 
des résultats 2022 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 691 404.30 € est affecté sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement à hauteur de 491 404.30 €, 
positionné au financement de mesures d’investissement pour un montant de 100 000.00 € et 
mis sur la réserve de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 
100 000.00 € ;

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 11 606.33 € est affecté à la 
réserve de compensation des charges d’amortissement ;

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 76 422.15 € est affecté à la réserve des 
charges d’amortissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

006 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 de l'E.H.P.A.D Louis DOUSTE-
BLAZY - DEL-24-0137

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0114 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation des résultats 2022 - CHRS Maison des Allées

Rapport : 17 septembre 2024 - 021
DEL-24-0114

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0072 en date du 14 avril 2023, le Conseil d’Administration a voté la proposition 
d’affectation des résultats 2022 du CHRS Maison des Allées en ces termes : 

- Est approuvée, pour le CHRS Maison des Allées, la proposition d’incorporer le déficit consolidé 
2022 d’un montant de 564 650,02 euros, d’une part, sur la réserve de compensation des déficits 
de l’établissement pour un montant de 78 225,80 euros et d’autre part, d’incorporer aux charges 
d’exploitation du budget prévisionnel 2024 un montant de 486 424,82 euros.

Lors de l’examen du compte administratif 2022, la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités (DDETS) de la Haute-Garonne a décidé d’affecter le déficit 2022 de la manière 
suivante : 

78 225.80 euros sont repris sur la réserve de compensation des déficits de l’établissement.
486 424,82 euros sont affectés au compte 119 (report à nouveau déficitaire). 

En effet, la DDETS de la Haute-Garonne, en sa qualité de tarificateur, peut, conformément au décret 
n°2003-1010 du 22/10/2003, modifier le résultat ainsi que son affectation. 

Par conséquent, la DDETS de la Haute-Garonne a décidé de reprendre une partie du déficit sur la 
réserve de compensation des déficits pour un montant de 78 225.80 euros et d’affecter une partie 
du déficit au compte 119 (report à nouveau déficitaire) pour un montant de 486 424,82. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 021

Modification de l'affectation des résultats 2022 - CHRS Maison des Allées

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc pour le CHRS Maison des Allées, d’arrêter le résultat consolidé 2022 à un montant de 
564 650,02 euros et de reprendre, d’une part, ce déficit sur la réserve de compensation des déficit à 
hauteur de 78 225,80 euros et d’autre part, d’affecter un montant de 486 424,82 euros au compte 
119 conformément à la décision de la Direction départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la Haute-Garonne. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la modification de l’affectation du déficit consolidé 2022 du CHRS 
Maison des Allées. Ce dernier d’un montant de 564 650,02 euros est repris, d’une part, sur la réserve 
de compensation des déficits pour un montant de 78 225.80 euros et  d’autre part, affecté au 
compte 119 (report à nouveau déficitaire) pour un montant de 486 424,82 euros. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
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___

Séance du 17 septembre 2024

021 - Modification de l'affectation des résultats 2022 - CHRS Maison des Allées - DEL-24-
0114

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0133 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Travaux de réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en Centre Parental – lot 2 
Démolition – Désamiantage - Gros œuvres – Charpente – Couverture - Ordre de 
service n°11 – marché 2022-32

Rapport : 17 septembre 2024 - 036
DEL-24-0133

Mesdames, Messieurs, 

En date du 31 mai 2022, le marché relatif aux travaux de réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en 
Centre Parental – lot 2 Démolition – Désamiantage - Gros œuvres – Charpente - Couverture  a été 
attribué à la société OCBAT pour un montant global et forfaitaire de 480 885.75 € HT.

L’article 18 du CCAP indique que :
« Conformément à l’article R.2194-1 du Code de la Commande Publique, le présent marché pourra 
faire l’objet des modifications ci-après désignées :
- Ajout et/ou suppression de prestation de travaux, nécessaire à l’exécution du projet (sous 
présentation d’un devis) (…) Les modifications s’effectueront par ordre de service (…). L’ordre de 
service mentionnant les modifications sera notifié au titulaire du lot. Pour chaque lot, les ordres de 
service cumulés ne pourront pas dépasser 15% du montant initial du lot. Les modifications qui 
dépasseront ce seuil devront (…) être validées en CMAPA et en Conseil d'Administration. »

Ainsi, les ordres de services n° 1 à 4 relatif à la période de préparation de chantier, à la prolongation 
de la période de préparation, au démarrage des travaux et à la notification du calendrier d’exécution 
ont été notifiés au titulaire.

Plusieurs ordres de services se sont succédé pour des travaux supplémentaires rendus nécessaires : 

- L’ordre de service n°5 relatif à de nouveaux éléments découverts lors de la prise du site suite à 
son occupation illégale a été notifié le 12/04/2023 pour un montant de travaux supplémentaires 
de 22 391,03 € HT représentant un pourcentage d’augmentation de 4,66 %. Le montant total du 
marché a été donc porté à 503 276,75 € HT.

- L’ordre de service n°6 notifié le 26/05/2023. Il consistait en le rajout de travaux sur les linteaux 
extérieurs. Cet ordre de service présente une augmentation 16 812,22 € HT de travaux 
supplémentaires pour un montant total après augmentation de 520 088,97 € HT. Soit un 
pourcentage d’augmentation tous ordres de services cumulés de 8,15%.
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- L’ordre de service n°7 notifié le 25/08/2023. Ce dernier consistait en la démolition des cheminées 
bâties au droit des toitures en bac acier ainsi que l’aménagement de la laverie à l’étage. L’ordre 
de service présente une augmentation de 6 887,16 € HT de travaux supplémentaires pour un 
montant total après augmentation de 526 976,13 € HT. Soit un pourcentage d’augmentation tous 
ordres de services cumulés de 9,58%.

- L’ordre de service n°8, validé en Conseil d’Administration du 8 décembre 2023 avait pour objet la 
création de réseaux nouveaux sur la future cuisine, les réseaux existants étant très endommagés, 
la réfection de la toiture du bâtiment annexe (logements indépendants) situé à l’entrée de la 
parcelle, la reprise des planchers de ce même bâtiment portant le marché à un montant de 
584 537,83 € HT soit un pourcentage d’augmentation tous ordres de services cumulés de 21,55 
%. 

Les ordres de services n°9 et 10 avaient pour objet respectivement la prolongation du délai 
d’exécution du chantier et la notification du nouveau calendrier d’exécution.

Le présent ordre de service n° 11, objet de la présente délibération dépassant les 15% de plus-value 
du montant initial du marché, le Conseil d’Administration est sollicité afin de l’approuver. Ces travaux 
supplémentaires n’étaient pas prévisibles au moment de la signature du marché. Ils ont été rendus 
nécessaires suite aux études d'exécution du bâtiment annexe pour la réalisation du plancher bas. Le 
bureau de contrôle a émis un avis défavorable, soulignant la nécessité de mener une étude 
géotechnique. À la suite de cette étude, il a été recommandé de concevoir un plancher autoportant, 
non prévu dans le marché initial, ce qui entraîne un surcoût pour cette opération.
De plus, dans le cadre du marché de travaux, il était prévu de repeindre la façade crépie de la zone 3 
du projet. Cependant, lors d'un sondage, il a été constaté que le crépi, datant de 1980, se désagrège 
sur de nombreuses zones, nécessitant une réfection complète du revêtement. Cette intervention 
permettra de mieux protéger la façade du bâtiment. Le montant total de ces travaux 
supplémentaires s’élève à 57 778,60 € HT.

Le montant du marché est ainsi porté à 642 316,43 € HT.

Le pourcentage d’écart introduit par tous les ordres de service représente une plus-value de 33,57 % 
du montant initial du marché.

Cet ordre de service a fait l’objet d’un avis favorable à la Commission MAPA du 10 septembre 2024.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 036

Travaux de réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en Centre Parental – lot 2 Démolition –
Désamiantage - Gros œuvres – Charpente – Couverture - Ordre de service n°11 – marché 

2022-32

Vu le Code de l’Action sociale et des Familles,
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Considérant l’ordre de service n°1 ayant pour objet, la conception d’un plancher autoportant ainsi 
que la  réfection complète du revêtement de façade pour un montant de 57 778,60 € HT et portant 
de ce fait le montant du marché à la somme de 642 316,43 € HT.

Considérant l’avis favorable de la Commission MAPA du 10 septembre 2024.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le Conseil d’Administration autorise le représentant de l’acheteur à signer l’ordre de 
service n°11 au marché 2022-32 relatif aux travaux de Démolition – Désamiantage - Gros œuvres –
Charpente – Couverture dans le cadre des travaux de réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en 
Centre Parental avec l’opérateur économique OCBAT.

ARTICLE 2 : Le financement sera assuré à l’aide des crédits affectés à cette opération.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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Séance du 17 septembre 2024

036 - Travaux de réhabilitation de l’EHPAD Les Tourelles en Centre Parental – lot 2 
Démolition – Désamiantage - Gros œuvres – Charpente – Couverture - Ordre de service 

n°11 – marché 2022-32 - DEL-24-0133

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0139  1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Adhésion au RESAH- Accord-cadre relatif à la fourniture et la livraison de produits 
d'incontinence et d'hygiène pour les établissements gérés par le Centre d'Action 
Sociale (CCAS) de Toulouse et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR). 
Lot N°1 : Changes adultes et services associés.

Rapport : 17 septembre 2024 - 031
DEL-24-0139

Mesdames, Messieurs, 

Le RESAH est un groupement d’intérêt public (GIP) dont l’objectif est d’appuyer la mutualisation et la 
professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et privé non lucratif.

Créé en 2007 pour appuyer la mutualisation des achats hospitaliers pour la région Ile-de-France, le 
RESAH a ouvert, à la demande de laDirection Générale de l’Offre de Soins (DGOS), l’accès à ses 
marchés au territoire national en 2016. Il est ainsi devenu l’un des opérateurs majeurs du secteur. Il 
collabore avec plus de 1500 établissements du secteur sanitaire, médico-social et social en France et 
plus de 700 fournisseurs.

Le RESAH agit à travers 2 domaines d’activités complémentaires : une centrale d’achat couvrant 11 
filières et un centre de ressources et d’expertise. Fin 2021, il a obtenu le label Relations Fournisseurs 
et achats responsables

Le CCAS de Toulouse et le RESAH ont conclu une convention générale d’adhésion le 28 Juin 2022 qui 
permet au CCAS de Toulouse et au CTMR de contractualiser un marché avec un prestataire au travers 
de la centrale d’achat du RESAH.

Par conséquent, après adhésion, la centrale d’achat du RESAH se met au service des acheteurs 
publics pour répondre à leurs besoins en matière de fournitures et de services dans les domaines 
médical et paramédical.  

Dans le cadre de l’optimisation des dépenses et de la politique d’achat du CCAS,  il est proposé 
d’optimiser la consultation et le coût des prestations en adhérant à l’accord cadre fourniture de 
produits d’incontinence et d’hygiène dont le titulaire du lot n° 1 changes adultes est Essity à travers 
la plateforme du RESAH. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 031

Adhésion au RESAH- Accord-cadre relatif à la fourniture et la livraison de produits 
d'incontinence et d'hygiène pour les établissements gérés par le Centre d'Action Sociale 

(CCAS) de Toulouse et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR). Lot N°1 : 
Changes adultes et services associés.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet d’adhésion à l’accord-cadre 
relatif à la fourniture et la livraison de produits d’incontinence et d’hygiène pour les établissements 
gérés par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse et le Centre Toulousain des 
Maisons de Retraite (CTMR) – Lot N°1 : Changes adultes et services associés.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-présidente et la Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer tous les actes y afférents.

ARTCLE 3 : Les dépenses afférentes sont imputées sur les crédits ouverts au chapitre 606 pour la 
section de fonctionnement. 
:

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

031 - Adhésion au RESAH- Accord-cadre relatif à la fourniture et la livraison de produits 
d'incontinence et d'hygiène pour les établissements gérés par le Centre d'Action Sociale 

(CCAS) de Toulouse et le Centre Toulousain des Maisons de Retraite (CTMR). Lot N°1 : 
Changes adultes et services associés. - DEL-24-0139

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024
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ORDRE DE SERVICE N°11
AUGMENTATION DU MONTANT DES TRAVAUX

A - Identification du pouvoir adjudicateur
Centre Communal D'action Sociale
2b RUE DE BELFORT
BP 70413
31004 TOULOUSE CEDEX 6

https://www.marches-publics.info

B - Identification du titulaire du marché
OCBAT OCBTP SIEGE QUILLAN SASU
ZI LA PLAINE
11500 QUILLAN
Courriel : aurelie.bostyn@ocbtp.fr
Tél. : 0468741847
SIRET : 61595007800043

C - Identification du maître d'œuvre
&ALAIN BAYLE ARCHEA/VALERIE NOAILLES/FRANCOIS ARCANGELI/BETEM MIDI PYRENEES
227 AVENUE DE MURET
31000 TOULOUSE
Courriel : secretariat.toulouse@archea-architectes.fr

D - Objet du marché
Travaux de réhabilitation de l'EHPAD "Les Tourelles" en Centre Maternel/ Lot n° 02 : Démolition -
Désamiantage - Gros œuvre - Charpente - Couverture

Référence du marché : 2022-32

Date de la notification : 31/05/2022

E - Prestations concernées par l'ordre de service
Désignation des prestations : Travaux de réhabilitation de l'EHPAD "Les Tourelles" en Centre Maternel/ Lot 
n° 02 : Démolition - Désamiantage - Gros œuvre - Charpente - Couverture

Montant contractuel avant augmentation :
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 584 537,83 €
- Montant TTC : 701 445,39 €

Montant des travaux supplémentaires :
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 57 778,60 €
- Montant TTC : 69 334,32 €



Pourcentage d'augmentation tous ordres de services cumulés : 33,57 %
Montant contractuel après augmentation :
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 642 316,43 €
- Montant TTC : 770 779,71 €

Le présent ordre de service vient formaliser l’ajout de travaux supplémentaires rendus nécessaires à 
l’opération conformément au devis joint.

Lors des études d'exécution du bâtiment annexe pour la réalisation du plancher bas, le bureau de contrôle 
a émis un avis défavorable, soulignant la nécessité de mener une étude géotechnique G2PRO. À la suite de 
cette étude, il a été recommandé de concevoir un plancher autoportant, non prévu dans le marché initial, 
ce qui entraîne un surcoût pour cette opération.

De plus, dans le cadre du marché de travaux, il était prévu de repeindre la façade crépie de la zone 3 du 
projet. Cependant, lors d'un sondage, il a été constaté que le crépi, datant de 1980, se désagrège sur de 
nombreuses zones, nécessitant une réfection complète du revêtement. Cette intervention permettra de 
mieux protéger la façade.

Ces modifications excèdent le seuil des 15% du montant initial du marché, cet ordre de service doit donc 
faire l’objet d’un passage en CMAPA et Conseil d’Administration.

F - Signature du pouvoir adjudicateur
A ...................................., le ......................................

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur
Madame Nadège GRILLE, Directrice Générale du CCAS

G - Accusé de réception de l'ordre de service par le titulaire du marché
Reçu le présent ordre de service le ....................................

Observations éventuelles :
(A renseigner le cas échéant)

En cas d'observations, le titulaire doit les notifier au signataire de l'ordre de service concerné, dans un 
délai de quinze jours à compter de la date de réception de l'ordre de service, sous peine de forclusion.

A ...................................., le ......................................

Signature du titulaire



DEL-24-0124 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation du résultat d’exploitation 2022 de la Résidence 
Autonomie SAINT LOUIS

Rapport : 17 septembre 2024 - 024
DEL-24-0124

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0066 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour la Résidence Autonomie SAINT LOUIS :

- L’excédent consolidé qui s’élève à 108.74 € est affecté à la réserve de compensation des déficits 
de l’établissement.

Toutefois, l’affectation du résultat 2022 a été modifiée, il convient de prendre une délibération pour 
enregistrer ce changement d’affection.

Le résultat 2022 est arrêté de la manière suivante :

- L’excédent consolidé qui s’élève à 108.74 € est mis sur le compte 119 afin d’apurer une partie 
des déficits antérieurs qui avaient été laissés en attente d’affectation.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 024

Modification de l'affectation du résultat d’exploitation 2022 de la Résidence Autonomie 
SAINT LOUIS

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour la Résidence Autonomie SAINT LOUIS, la modification 
d’affectation du résultat 2022 :

- L’excédent consolidé qui s’élève à 108.74 € est mis sur le compte 119 afin d’apurer une partie 
des déficits antérieurs qui avaient été laissés en attente d’affectation.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

024 - Modification de l'affectation du résultat d’exploitation 2022 de la Résidence 
Autonomie SAINT LOUIS - DEL-24-0124

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0127 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l'affectation du résultat d’exploitation 2022 de la Résidence 
Autonomie l’ORMEAU

Rapport : 17 septembre 2024 - 027
DEL-24-0127

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0065 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour la Résidence Autonomie l’ORMEAU :

- L’excédent consolidé qui s’élève à 9 683.13 € est affecté à la réserve de compensation des 
déficits de l’établissement.

Toutefois, l’affectation du résultat 2022 a été modifiée, il convient de prendre une délibération pour 
enregistrer ce changement d’affection.

Le résultat 2022 est arrêté de la manière suivante :

- L’excédent consolidé qui s’élève à 9 683.13 € est mis sur le compte 119 afin d’apurer une partie 
des déficits antérieurs qui avaient été laissés en attente d’affectation. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 027

Modification de l'affectation du résultat d’exploitation 2022 de la Résidence Autonomie 
l’ORMEAU

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour la Résidence Autonomie l’ORMEAU, la modification 
d’affectation du résultat 2022 :
- L’excédent consolidé qui s’élève à 9 683.13 € est mis sur le compte 119 afin d’apurer une partie 

des déficits antérieurs qui avaient été laissés en attente d’affectation.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

027 - Modification de l'affectation du résultat d’exploitation 2022 de la Résidence 
Autonomie l’ORMEAU - DEL-24-0127

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



 
 
 
La présente convention est signée entre :  

 
 
La MSA Midi-Pyrénées Sud 
dont le siège est situé : 78 Voie du TOEC 

31 064 TOULOUSE Cedex 9 

 

Représentée par son Directeur général, Monsieur BISMUTH KIMPE Sébastien 
 
Ci-après dénommée « Cmsa » 
 
 

Et  
 

CCAS de la ville de TOULOUSE 
dont le siège est situé : 2 Bis Rue de Belfort 

31 004 TOULOUSE Cedex 6 
 

Représenté(e) par Madame la Directrice, Madame GRILLE Nadège 
 
Ci-après dénommé « le gestionnaire » 
 
 

Préambule 

La Prestation de Service Unique (PSU) a été mise en place suite à la parution du décret  
n° 2000-762 du 1er août 2000.  
 
La PSU est versée par la MSA aux gestionnaires d’établissement d’accueil du jeune enfant (Eaje), 
en complément de la participation financière des familles.  
 
Cette prestation permet de mieux répondre aux besoins d’accueil des familles, de diversifier l’offre 
d’accueil (multi-accueil, haltes garderies, crèches de personnel…) ainsi que d’améliorer 
l’accessibilité des structures à toutes les familles.  
 
Elle permet également de garantir aux familles un tarif horaire réduit, adapté à leurs revenus et de 
leur offrir un mode de garde souple. 
 
Ceci étant rappelé, il est arrêté et convenu ce qui suit. 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions juridiques et techniques de mise 
en œuvre de la Prestation de Service Unique (PSU) entre la Cmsa et le gestionnaire. 
 
Cette convention concerne exclusivement l’EAJE cité ci-dessous : 

Crèche SAINTE LUCIE 
Situé à  : 17 Rue Sainte-Lucie 

31 300 TOULOUSE 

CONVENTION RELATIVE A LA  
PRESTATION DE SERVICE UNIQUE 

A TAUX FIXE 



Article 2 - Engagement contractuel des parties 
 
2.1 Les engagements du gestionnaire 
 

2.1.1 Au regard de l'activité de l’équipement  
 
Le gestionnaire met en œuvre un projet éducatif de qualité, avec un personnel qualifié et un 
encadrement adapté dans le respect de la réglementation petite enfance. Les activités doivent être 
ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-
discrimination. 
 

2.1.2 Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales 
et réglementaires notamment en matière : 
 
- D’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 

d'accueil du public ; 

- De droit du travail ; 

- De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 
comptes lorsque la réglementation l’impose ; 

- De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 
 

L’autorisation de fonctionnement est un élément indispensable au calcul d’un droit aux 
subventions prévues dans la présente convention. Tout contrôle des services de PMI concluant à 
un non-respect de la réglementation en matière d’accueil de jeunes enfants et entrainant une 
réduction ou une suspension de l’autorisation de fonctionnement sera pris en compte. 

 

2.1.3 Au regard du public  
 
Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 
 

- Une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale et culturelle ; 

- Une accessibilité financière pour toutes les familles dans le respect du barème national des 
participations familiales  

- La production d’un projet éducatif obligatoire. Ce projet prend en compte la place des 
parents. Ce projet d’accueil est conforme aux critères de qualité de la Charte d’accueil du 
jeune enfant ; 

- La mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le fonctionnement de 
son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion 
philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 

2.1.4 Au regard des transmissions des données à la Caf  

 
Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à transmettre à la Caf, dans les 
délais impartis, les pièces justificatives dont il est garant de la qualité et de la sincérité. Dans un 
souci de simplification administrative, la Caf sera la seule à recevoir les pièces justificatives pour la 
liquidation de la Psu à taux fixe du régime général et du régime agricole.  
 
Toutefois, les paiements seront assurés par chacun des régimes. 



 
Sur cette période, ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales, et leur 
mise à disposition requise en cas de contrôle sur place. 
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre à la Cmsa les pièces justificatives, si elle en fait la 
demande.  
 

2.1.5 Au regard de la communication  

 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Cmsa sur le lieu principal de 
réalisation du service, dans les informations et documents administratifs destinés aux familles et 
dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y 
compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente 
convention.  

 
2.2 L’engagement de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole 
 
La Cmsa s’oblige en contrepartie, au versement de la PSU à taux fixe, selon les modalités 
détaillées à la présente convention article 4. 
 
 
Article 3 - Les modalités de calcul 
 
3.1 La formule de calcul 
 
La Psu est une aide au fonctionnement versée aux Eaje. Elle correspond à la prise en charge de 
66 % du prix de revient horaire d’un Eaje, dans la limite du prix plafond fixé annuellement par la 
Cnaf, déduction faite des participations familiales. Ainsi le montant annuel de la Psu versé à un 
équipement est obtenu par la formule suivante : 
 
 
[(Nombre d’heures ouvrant droit dans la limite de la capacité théorique maximale X 66% du prix 

de revient plafonné)1 

- la totalité des participations familiales déductible°] 

X le taux du régime général pour la Caf 

X le taux du régime agricole pour la Cmsa 

+ 

(6 heures de concertation X nombre de places 0-5 ans2 fixé dans l’autorisation ou l’avis du 
président du conseil départemental X 66% du prix de revient plafond 

X le taux du régime général pour la Caf 

X le taux du régime agricole pour la Cmsa) 

 

 
1 Si le prix de revient réel horaire < prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, retenir le prix de revient 

réel  
Si le prix de revient réel horaire >prix de revient plafond déterminé selon le niveau de service, retenir le prix de revient 

plafond déterminé selon le niveau de service  
2 Les heures de concertation sont versées par place et par an, sur la base de la dernière autorisation ou avis du 

président du conseil départemental  



Le taux de ressortissants du régime agricole pour la Prestation de Service Unique est fixé à : 
 

Taux fixe : 20,00 % 

 

3.2 Les données concourant au mode de calcul de la Psu 
 

3.2.1 Les heures ouvrant-droit  

Il existe plusieurs types d’actes concourant au calcul de la Psu. L’unité de calcul de la Psu est 
l’heure, tous les actes s’expriment donc en heures.  
Les heures réalisées : il s’agit des heures de présence effective de l’enfant, calculées à partir 
d’une retranscription précise des entrées et des sorties des enfants.3  
Les heures facturées : pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié 
entre les familles et le gestionnaire de la structure d’accueil sur la base des besoins de la famille 
pour une durée pouvant aller jusqu’à un an.  
Ce contrat peut faire l’objet d’une facture mensuelle selon la règle de mensualisation si le 
gestionnaire a retenu ce mode de facturation. Des heures complémentaires (présence non prévue) 
peuvent s’ajouter aux heures prévues au contrat. 
En cas d’accueil occasionnel ou d’accueil d’urgence, les heures facturées correspondent aux 
heures réalisées. 

Heures facturées = heures réalisées (prévues ou non au contrat) – heures d’adaptation 
lorsqu’elles sont gratuites + heures d’absences non déductibles. 
Les heures ouvrant droit : elles sont égales aux heures facturées sous réserve de vérifier la 
condition d’âge et de ne pas dépasser la capacité théorique maximale d’accueil par an).  
 

3.2.2 Les heures de concertation 

Les heures de concertation contribuent à la qualité du projet d’accueil en prenant mieux en compte 
les heures de réunion d’équipe, d’analyse de la pratique, de temps d’accueil, de discussion et 
d’animation collective avec les parents, etc. Ces temps de concertation entre professionnels mais 
aussi entre professionnels et parents, s’avèrent particulièrement importants pour les parents en 
situation de pauvreté ou pour les parents d’enfants porteurs de handicap. 
6 heures de concertation sont versées par place et par an, sur la base de la dernière autorisation 
ou avis émis par le Président du conseil départemental.  

La branche Famille, (Caf et Cmsa), finance ces heures à hauteur de 66% du coût de 
fonctionnement horaire, dans la limite du barème des prestations de service en vigueur (sans 
déduction des participations familiales) pour les places occupées par des enfants relevant du 
régime général de la sécurité sociale et pour celles occupées par des enfants relevant du régime 
agricole. 

Chaque année, la Cnaf diffuse les montants des prix plafonds retenus pour le calcul de la 
prestation de service unique « Psu » en fonction de ces différents critères et ils sont à cet effet 
publiés sur le caf.fr. 

 

3.2.3 Les participations familiales   

Le barème national des participations familiales établi par la Cnaf est appliqué à toutes les familles 
qui confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de la Psu. 
Certaines majorations à la participation sont tolérées par la Cnaf sous réserve qu’elles ne 
contreviennent pas aux principes généraux de la Psu (universalité, accessibilité à tous, mixité 
sociale) et que les familles en soient informées. 

 
 



  
La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de 
présence dans la structure, y compris notamment les soins d’hygiène (couches, produits de 
toilette, etc.) et les repas. Il est attendu des gestionnaires qu’ils fournissent les couches et les 
repas.  Un prix plafond spécifique est appliqué aux structures se trouvant dans l’impossibilité de 
fournir ces prestations.  
 
La détermination des ressources des familles à prendre en compte diffèrent selon que les parents 
sont salariés, employeurs ou travailleurs indépendants.  
Les gestionnaires doivent, dans la mesure du possible, utiliser le téléservice mis en place par la 
Cmsa afin de permettre à leurs partenaires un accès direct à la consultation des dossiers 
allocataires (ressources, nombre d’enfants à charge). 
 
Le taux de participation familiale : le tarif horaire demandé à la famille est défini par un taux d’effort 
appliqué à ses ressources Le taux de participation familiale dépend du type d’accueil et il est 
modulé en fonction du nombre d’enfants à charge au sens des prestations familiales4. 
 
Le montant des participations familiales est soumis à un plancher et un plafond, publié en 

début d’année civile par la Cnaf. 
  

Le plancher : en cas d’absence de ressources, il faut retenir un montant « plancher ».  Il faut 
retenir également ce plancher pour les personnes ayant des ressources inférieures à ce montant 
plancher. 

Le plafond : le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois.  

 
 
Article 4 - Modalités de versement de la prestation de service unique 

La MSA verse chaque année la prestation de service unique, au regard des éléments 
communiqués par la Caf.  
Le gestionnaire recevra : 

- Un acompte de 70% pour l’année en cours (N)5 
- Le solde de l’année précédente (N-1) 

 
Article 5 - Téléservice PSU 

La MSA mettra à la disposition du gestionnaire un service de consultation des ressources des 
familles relevant du régime agricole pour la PSU.  
 
Ce téléservice est accessible à partir du portail « msa.fr ». 
 
Il appartient au gestionnaire, après signature de la présente convention, de faire la demande 
d’accès au téléservice auprès de la CMSA. 
 
Les informations communiquées sont des informations confidentielles et à ce titre, il est 
indispensable de les transmettre dans un cadre sécurisé. 
De plus, il doit informer les familles que la CMSA met à sa disposition ce service internet à 
caractère professionnel leur permettant de consulter les éléments de leur dossier, nécessaires à 
l’exercice de sa mission. 
 
 
 

 
4 La famille doit assurer financièrement l'entretien de l’enfant (nourriture, logement, habillement) de façon « effective et 

permanente » et assumer la responsabilité affective et éducative dudit enfant, qu’il y ait ou non un lien de parenté 
avec ce dernier. Cet enfant est reconnu à sa charge au sens des prestations légales jusqu'au mois précédant ses 
vingt ans.  

5 Si le montant de la PSU est au minimum de 1429€ soit un acompte à 70% de 1000€ minimum. 



Article 6 - Contrôles 

La CMSA se réserve le droit d'effectuer les vérifications qu'elle jugerait nécessaires (contrôles de 
qualité, de participation des familles…) pour s’assurer de la bonne application de la présente 
convention. 
 
Afin de vérifier les conditions de fonctionnement de la structure d’accueil, le gestionnaire s’engage 
à permettre la visite d’un agent habilité par le Directeur de la CMSA et à mettre à sa disposition 
ses livres comptables, pièces justificatives, rapports divers ainsi que l’accès au registre nominatif 
de fréquentation. 
 
Article 7 - Révision des termes de la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention et/ou ses 
annexes devra être arrêtée d’un commun accord par les parties et constatées par voie d’avenant 
aux présentes, dûment signé par les parties. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux de celle-ci. 
 
Si l’une des stipulations de la présente convention est nulle, au regard des dispositions législatives 
ou règlementaires en vigueur ou d’une décision de justice devenue définitive, elle sera réputée 
ipso facto caduque, mais les autres dispositions garderont toute leur force et leur portée, pour 
autant que ladite nullité n’entache pas l’objet même de la convention et l’exécution de celle-ci. 
 
Ces nouvelles dispositions pourront donner lieu, après discussion entre les parties, soit à la 
rédaction d’un avenant modifiant la présente convention, soit à la résiliation de celle-ci dans les 
conditions prévues à l’article 8.2. 
 
 
Article 8 - Gestion de la convention 

8.1 Durée et date d’effet de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année civile 2023. 
 

8.2 Résiliation de la convention  

8.2.1 Résiliation d’un commun accord 

Les parties peuvent à tout moment résilier la présente convention d’un commun accord. 
La résiliation de la convention prend effet à l’issue d’un délai défini en commun par les parties qui 
ne peut être inférieure à une durée de trois mois. 
 
8.2.2 Résiliation unilatérale 

Au terme de la présente convention tel que prévu à l’article 8.1, chaque partie peut faire part à 
l’autre partie de sa volonté de ne pas la reconduire en lui adressant une lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception informant de sa décision moyennant un délai de prévenance de 6 
mois. 
 
8.2.3 Résiliation pour inexécution des obligations avec mise en demeure 

En cas de manquement par une des parties à l’une de ses obligations contractuelles, la 
convention peut être résiliée de plein droit par l’autre partie par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception valant mise en demeure. La résiliation prend automatiquement effet trente jours 
après réception par la partie défaillante de ladite lettre restée infructueuse. 
 



En tout état de cause, en cas de résiliation, les parties restent tenues des engagements pris 
antérieurement dans le cadre de la présente convention et le gestionnaire est tenu de rembourser 
les sommes versées indûment par la MSA. 
 

8.2.4 Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Cmsa sans qu'il soit de besoin de 
procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

• Constatation d'usage des fonds versés par la Cmsa non conforme à leur destination; 

• Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 
qu'indiqué à l'article 7 « la révision des termes » ci-dessus. 

8.3 Règlement des litiges 
 
8.3.1 Recours amiable 

Les parties conviennent de rechercher une solution amiable à tout différend qui pourrait survenir 
dans le cadre de la présente convention. Monsieur ou Madame le (la) directeur (trice) de la Cmsa 
sera alors compétent. 
 
8.3.2 Recours contentieux 

À défaut d’accord amiable, tout litige résultant de l’application ou exécution de la présente 
convention sera soumis à la juridiction compétente. 

 
 
 

Fait à…………………..…, en 2 exemplaires, le …………………………2024 
 
 

NOM REPRESENTANT LEGAL STRUCTURE 
 
 
 

NOM DU SIGNATAIRE GESTIONNAIRE 
 
 

LA CMSA 
 
 
 

NOM DU SIGNATAIRE CMSA 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Service de restauration en liaison froide pour les Centres d'Hébergement et de 
Réinsertion Sociale (CHRS) du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de 
Toulouse.

Rapport : 17 septembre 2024 - 032
DEL-24-0134

Mesdames, Messieurs, 

Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de Toulouse a procédé au lancement d’un appel 
d’offres ouvert relatif à un service de restauration en liaison froide pour les centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Toulouse. 

Compte tenu du volume de l’opération, la consultation a été lancée selon une procédure d’appel 
d’offres ouvert conformément aux articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R. 2161-2 à R.2161-5 du Code 
de la Commande Publique. Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire. 

A la suite de la publication d’une annonce parue le 27 avril 2024, au Bulletin Officiel d’Annonce des 
Marchés Publics (BOAMP) et sur le profil acheteur AWS et le 29 avril 2024 au Journal Officiel de 
l’Union Européenne (JOUE), l’opérateur économique ci-après a soumissionné, avant la date limite de 
remise des offres fixée le 27 mai 2024 à 14H00 : 

Ordre Nom du candidat Mode de réception

1

La pie verte

Auteuil insertion

9 Avenue Latécoère

31700 CORNEBARIEU

Offre électronique

Après analyse des offres, et sur présentation du rapport d’analyse des offres, la commission d’appel 
d’offres réunie au CCAS le 10 septembre 2024 a fait le choix du titulaire suivant : 

La pie – verte  Auteuil Insertion 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 

17 septembre 2024 - 032
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Service de restauration en liaison froide pour les Centres d'Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS) du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,
Vu le rapport de la Vice-présidente du CCAS,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration autorise par la présente,  le représentant de l’acheteur à 
signer toutes les pièces nécessaires à l’accord-cadre suivant :

∑ Service de restauration en liaison froide pour les Centres d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS) du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-présidente et le Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer tous les actes aux effets ci-dessus.

ARTCLE 3 : Les dépenses afférentes sont imputées sur les crédits ouverts au compte 628 82 pour la 
section de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

032 - Service de restauration en liaison froide pour les Centres d'Hébergement et de 
Réinsertion Sociale (CHRS) du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse. - DEL-

24-0134

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



RAPPORT D’ORIENTATION
BUDGETAIRE 2025
CCAS DE TOULOUSE



Cadre juridique du débat d’orientation budgétaire

Le Débat d’Orientation Budgétaire prévu par le Code Général des Collectivités Territoriales (Loi NOTRE –
Article L 2312-1 CGCT) :

• A lieu dans les deux mois précédant l’examen du Budget primitif. 

• Obligation pour les CCAS des communes de plus de 3 500 habitants de présenter un débat d’orientation 
budgétaire s’appuyant sur un rapport d’orientation budgétaire. 

• Il représente une étape substantielle de la procédure budgétaire des collectivités territoriales et des 
établissements publics qui y sont rattachés (dont le CCAS) et doit permettre d’informer les élus sur la 
situation économique et financière de leur collectivité au regard de l’environnement économique fortement 
contraint et incertain.

• Le Rapport d’Orientation Budgétaire, servant de base au débat, permet de débattre de la globalité des 
orientations budgétaires pour le CCAS de Toulouse.

• Ce rapport a un caractère informatif, les administrateurs par délibération actent le fait que le contexte 
budgétaire a été présenté.
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LE CONTEXTE GÉNÉRAL

Ce document présentera des 
éléments conjoncturels 
qui permettront 
d’alimenter le débat ainsi 
que les propositions et 
orientations soumises au 
Conseil d’Administration. 

Ce débat ne vise pas à entrer 
dans le détail des 
inscriptions envisagées 
pour le budget 2025, il 
donne une tendance sur 
les orientations tant en 
terme de fonctionnement 
que d’investissement afin 
d’éclairer le choix des élus 
lors du vote du budget 
primitif prévu à la fin du 
mois d’octobre 2024.
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Un contexte national de ralentissement de l’inflation.

Incertitude en année pleine des mesures salariales.

Une adaptation aux réformes budgétaires et réglementaires dérivées du 
secteur sanitaire. 

Une volonté de moderniser les outils de travail afin de fournir une offre de 
qualité au public accueilli.

Maintien et développement des politiques réalistes mais ambitieuses du 
CCAS pour faire aux besoins croissants des structures du secteur sanitaire 
et social.



OUVERTURE  EN ANNEE PLEINE DU CENTRE PARENTAL SUR L’ANCIEN SITE DES TOURELLES

RECONSTRUCTION DE LA MECS RAMEL - Etudes

CHANGEMENT DE SITE DU CHRS A L’ANCIEN SITE DE BONNEFOY

DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE SUR LE SECTEUR DU HANDICAP (SESSAD Septembre 2024)

REFLEXION PARTAGEE SUR LA MODERNISATION DU CHRS MAISON DE ALLEES

LE CONTEXTE GÉNÉRAL
QUELQUES CHIFFRES

(Insee 2020-août 2023) 

 Démographiques : 

Nombre d’habitants  Toulousains –
498 003
Dont  - 72 690 Enfants de 0 à 

14 ans
Dont  - 84 500 Personnes de 

plus de 60 ans 
Dont 32 100 Personnes de 

plus de 75 ans

Variation annuelle moyenne de la 
population                       
1,1% entre 2014 et 2020

Taux de pauvreté 
20% - dont 30% pour moins de 

30 ans

 Économiques : 
-Augmentation de l’inflation 

de 2,3% (insee 07 2024)

-Dotation Mairie 2025
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Contexte national
- Ralentissement croissance moyenne nationale à 0,8% prévue sur

2024.

- Après avoir atteint encore 5,7 % en moyenne annuelle en 2023, 
l’inflation totale reculerait sensiblement pour retomber en 
moyenne annuelle à 2,5 % en 2024, puis à 1,7 % en 2025 et 2026, 
en raison du reflux des prix de l’alimentation, de l’énergie et des 
biens manufacturés 

- Mise en place des Contrats Pluriannuels de Projet de Moyens
(CPOM) aux établissements et services médico-sociaux - du
Secteur Handicap et Personnes Agées (EHPAD).

- Légère tendance à la baisse des taux d’intérêt (-0,25%) qui pourra
impacter les investissements futurs car la plupart de nos prêt sont
PLS indexés sur le livret A.

Contexte local

- Accroissement des besoins d’accueil sur les
secteurs de la précarité et secteur personnes âgées.

- Dernier transfert à la Mairie au 1er Septembre
2024 de la dernière Crèche du CCAS – Sainte
Lucie.

- Nouvelles modalités d’élaboration pluriannuelle
de la subvention versée au CCAS par la Mairie.



ANALYSE INFLATION (Sources bdf et Insee info n°201 du 14/08/2024) 

Pour 2025 :

• Une inflation prévue autour de 2%. Avec sur 2024 de forte hausses sur l’énergie ( gaz +8,5%) et services +2,6%
• Les coûts de l’énergie resterons très élevés avec la réduction du « Bouclier tarifaire » amorcée en 2023 et par là même, une hausse des 

fournitures et dépenses d’alimentation.
• Cette hausse se cumule avec les années précédentes.
• Le problème des années 2025 -2026 sera moins l’inflation que d’absorber le cumul d’inflation (+17% depuis 2019 – Etudes CAgr

2024) non financé par l’augmentation des dotations et tarifs.
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Regroupements 
conjoncturels 

Variations (en %) 
au cours 2024 
des 12 derniers 
mois (2) 

Ensemble 2,3
Alimentation 0,5
Produits frais 2,8
Produits de santé -1,0
Autres produits 
manufacturés 0,1

Énergie 8,5
dont Produits 
pétroliers 1,1

Services 2,6



Synthèse des résultats : trajectoire de subvention Mairie 2023-2028

Suite au transfert des crèches la subvention de la Mairie devient une subvention d’équilibre étudiée chaque année en fonction des résultats comptables du CCAS
À noter pour 2024 que le taux de 7,92% comprend la neutralisation de la refacturation des prestations informatiques, la hausse 2024 est en réalité de 5,4 %. 
Pour 2025 la variation sera de + 3,75% en 2025.
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EVOLUTION DES DEPENSES ET RECETTES PREVISIONELLES (Insee Bulletin 2023 et CCAS CA 2023)

Pour 2025 :

• Pour le CCAS de Toulouse, la masse salariale représente 75% du budget des établissements médico-sociaux,
• Après des mesures de hausse salariale au travers des primes « Ségur » en FPH notamment et FPT sociaux entre 2020 et 2022, des 

revalorisations de deux fois 5 points d’indices (2023-2024), les prévisions moyennes 2025 sont autour de 2%.
• La croissance moyenne des recettes de dotation et tarification autorisées sont autour de 1,8% et sont restées sur la période inférieures 

au besoin sans rattrapage de l’inflation ni même des variations salariales.
• Une subvention Mairie qui aura pu compenser en partie le coût de l’inflation sur le budget principal si elle se maintient ( subvention Mairie 

représente 14% du budget total du CCAS du fait de sa spécificité des gestion d’ESMS).
• Une volonté forte des tarificateurs d’utiliser l’épargne du CCAS pour absorber le choc d’inflation de 2022 / 2023, ceci au dépend 

de l’investissement des établissements médico-sociaux ( entre 2019 et 2022 le cumul d’inflation a été de 17% et le cumul de hausse des dotations de 8%).
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PRESENTATION DES EFFECTIFS

CATEGORIE A; 15,00 %

CATEGORIE B; 10,00 %

CATEGORIE C; 75,00 %

 

 FEMMES  HOMMES 

EFFECTIFS PAR CATÉGORIE D’EMPLOI 

PYRAMIDE DES AGES  

Constat :  Les marges d’économie liées à la 
gestion prévisionnelle des départs en retraite se 
réduisent. 

15 -24 ANS

25-35 ANS

35-45 - ANS

45-55 ANS

55-65 ANS

65-75 ANS



DONNÉES SUR L’ABSENTÉISME 

ROB  2025- CCAS Toulouse 

32%

2%

25%

28%

4%
9%

accident service accident trajet
longue maladie maladie ordinaire
maternite maladie liée service

29%

23%15%

12%

7%

11%
3%

auxiliaire de vie aide soignante
agent de service agent de servi hosp
infirmiere Educateurs
Autres

COMMENTAIRES:
•Une tendance 2024 à la baisse 
(attention départ crèches par 
rapport à 2022) avec un maintien 
à niveau élevé.

•Une forte proportion d’accidents 
de service, longue maladie et 
maladie ordinaire (non 
remboursée).

•Par profession, les aides 
soignantes et auxiliaires de vie 
sont particulièrement touchées.

•Le présentéisme, avec 
notamment la politique de 
prévention, reste un enjeu majeur 
pour le CCAS dans un contexte 
financier très contraint.



Personnes Agées Exploitati
on 

Courante

Person
nel

Struct
ure

+2% +2,5% +3,3%

Loi du 28 décembre 2015 – Décret du 21 décembre 2016 - Circulaire du 28 
décembre 2016 : Obligation de mettre en place les EPRD (état prévisionnel de 
recette de dépenses) depuis 2018.

Décret du 26 avril 2022 modifiant le décret du 12 novembre 2021 relatif au rythme 
des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux fixe le rythme des évaluations à une évaluation tous les 5 ans. La 
programmation pluriannuelle de ces évaluations est arrêtée par l’(les) autorité(s) 
ayant délivré l’autorisation. 

Le calendrier des évaluations est fixé par arrêté des autorités de tarification et de 
contrôle selon le déroulé suivant :
1er oct. 2022 : Arrêtés de programmation pluriannuel - 01/07/2023 – 31/12/2027 Du 01 
janv. 2023 au 30 juin 2023 : Transmission des évaluations ESSMS autorisés entre 
01/01/2008 et 31/12/2009 Du 1er juillet 2023 au 31 déc. 2027 : Mise en œuvre de la 
programmation pluriannuelle

L’année 2024 est préparatoire à la mise en place des Contrats Pluriannuels 
d’Objectifs et de Moyens dans les EHPAD. La mise en place est attendue pour
2025, les discussions sont en cours.

INVESTISSEMENTS : Les investissements sont contraints, ils devront être négociés 
dans le cadre du CPOM 2025.

Réhabilitation de l’EHPA Tounis en cours sur 2023-2024. Réouverture prévue 
troisième trimestre 2024.

Opérations spécifiques sur les EHPAD Fontaines et Repos.

• L'augmentation de l'espérance de vie, combinée au passage aux âges élevés des 
générations issues du baby-boom, devraient générer, dans la plupart des territoires 
de France métropolitaine, une augmentation conséquente de la part des populations 
les plus âgées dans la population. 

• Les générations issues du baby-boom sont celles nées entre 1945 et le milieu des 
années 1970. Elles ont commencé à atteindre l'âge de 60 ans depuis 2005, entrent

dans la classe d'âge des 75 ans et plus à partir de 2020 et chez les 85 ans et plus à partir 
de 2030.
• Le nombre de personnes touchant le minimum vieillesse continue d’augmenter de 

4,4 %, au même rythme qu’en 2021.
Avec un entrée en établissement de plus en plus tardive et un niveau de dépendance 
accru.



Lutte contre 
l’exclusion Sociale

Exploitation 
Courante

Personnel Structure

+50% +12% +49%

Forte distorsion entre les besoins de fonctionnement du CCAS pour ce secteur et les moyens donnés par 
l’Etat

Réforme du 11 Septembre 2017 pour le Logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme. Diminution des 
places en centres d’hébergement, Augmentation des accueils en logements individuels avec accompagnements.

Pour le CHRS la dotation de l’Etat 2024 est en hausse de 0,14% par rapport à l’autorisation 2023, ce qui ne 
permets pas de sortir du déficit structurel. Nous redemandons la dotation en fonction du besoin réel.

INVESTISSEMENTS:  Restructuration du CHRS Femmes sur le site de l’EHPAD BONNEFOY.
• Programme d’humanisation pour le centre d’Antipoul, avec des subventions ANAH.

• Etudes sur la modernisation et l’adaptation du CHRS en concertation avec les équipes.
Information régulière depuis près d'un an des agents et des représentants du personnel sur la situation 
financière de l'établissement et sur l'obligation de construire un Plan de Retour à l’Equilibre qui est 
consubstantiel au maintien du CHRS.
Rencontres mensuelles à compter de sept.2024 avec la DDETS et les services du CCAS pour consolidation, 
évaluation et suivi du PRE dans sa globalité c'est à dire au niveau DRH (75/80% des dépenses) et autres postes 
comme l'alimentation.
Mobilisation du CCAS sur les différents AMI (Appels à Manifestation d'Intérêts) pour accroitre les recettes. Cf
La réponse au dernier AMI avec une extension de 18 places.

• Projet d’accueil SAAS pour femmes victimes de violences – Début des études 2025.
Rencontres prévues à compter de sept.2024 avec la DDETS et les services du CCAS pour consolidation, 

Selon une étude de l’Insee, en Haute-Garonne, 
près de 100 000 foyers vivent sous le seuil de bas 
revenus avec un taux de pauvreté estimé à 14,3 % 
de la population. Les campagnes et les quartiers 
prioritaires souffrent, alors que 13 000 personnes 
bénéficient du minimum vieillesse.

• 90 000 foyers percevaient une aide sociale que 
ce soit le revenu de solidarité active (RSA) 
+1,8%, l’allocation de solidarité spécifique 
(ASS) destinée aux chômeurs en fin de droits, 
l’allocation aux adultes handicapés (AHH) ou le 
minimum vieillesse. 

• Au total 6,1 %de la population est couverte par 
l’un des trois dispositifs destinés aux moins de 
65 ans(RSA, AAH, ASS). Et c’est le RSA (607 €
par mois pour une personne seule) qui reste le 
plus distribué ,38 000 foyers sont concernés 
dans le département soit 76 000 personnes.

• Un allocataire sur dix perçoit le RSA majoré, 
destiné aux parents isolés d’enfant(s) de moins 
de 25 ans. Quasi exclusivement des femmes.



Handicap Exploitati
on 

Courante

Person
nel

Struct
ure

+9% +6% +3%

En 2024, les établissements de ce secteur devront intégrer un CPOM et 
répondre à la logique EPRD. 

Ils sont également en attente de l’application des critères de financements 
issue de la commission SERAPHIN, qui attribuera une dotation en 
fonction des pathologie accueillies.

Accueil plus important de personnes atteintes de troubles du spectre avec
un retour du polyhandicap et des accueil complexes.

Intégration validées par l’ARS de 10 places d’IME du CHU la Grave en 
18 places de SESSAD gérés par le CCAS via l’IME Montaudran.

INVESTISSEMENTS : Les investissements sont contraints par un plan de 
retour à l’équilibre approuvé par l’ARS le 12/05/2016, ils devront être 
négociés dans le cadre du CPOM 2024 (en cours).

Fin 2018, 167 300 enfants et adolescents handicapés sont accompagnés 
dans les établissements et services médico-sociaux qui leur sont dédiés, 
soit 1 % de l’ensemble des moins de 20 ans. A la même date, 311 700 
personnes sont accompagnées dans des établissements et services médico-
sociaux dédiés aux adultes handicapés, soit 0,6 % de l’ensemble de la 
population de 20 ans ou plus en France (sources Dress 2023)

Fin 2021, 1,25 million de personnes bénéficient de l’allocation aux adultes 
handicapés et augmente de 4,7 % par an depuis 2021.



Enfance et 
Famille

Exploitat
ion 

Courante

Person
nel

Structu
re

PPI 
Autorisé

PPI 
Autorisé

PPI 
Autorisé

Ouverture en Juin 2024 du Centre Parental « Les Tourelles » sur le site de 
l’ancien EHPAD.
L’établissement dispose d’une capacité d’accueil de 52  places réparties comme suit 
(arrêté 0183 CD31 04/07/2024):
- Hébergement collectif : 34 places (une place par famille)
- Appartements extérieurs : 18 places (une place par famille)
L’accueil des mères mineurs isolées sera limité à 4 places.
L’accueil de couples sera limité à 2 places (une place par famille).
Le Centre comprends une mini crèche de 10 places en H24 pour les résidentes

Coût : 5 800 000€ ( hors remise en état suite occupation JNA), Tarif ouverture 191,84€, 
impact Tarif +24€/ jour.

Projet de reconstruction de la MECS Ramel
Par délibération en date du 15 octobre 2021, le Conseil d’Administration a approuvé le 
principe de restructuration et réhabilitation de la Maison d’Enfant à Caractère Social « 
Ramel », et l’engagement d’une étude de faisabilité financée par le Conseil 

Départemental.
Par courrier en date du 20 octobre 2023, le Conseil Départemental a approuvé le projet 
et son plan d’investissement pluriannuel permettant le financement du projet de 
reconstruction, réhabilitation, ainsi que la réorganisation des équipes.
Le projet de reconstruction et réhabilitation permettra d’accueillir sur le site Chemin de 
Bitet :
- 34 enfants répartis en 4 groupes dans des chambres individuelles.

Les chambres dans le groupe des grands (13-16 ans) seront dotées de douches 
individuelles permettant un
apprentissage de l’autonomie. Les zones de vie intérieures et extérieures assureront une 
étanchéité parfaite entre les groupes.
- une nouvelle cuisine pour assurer une dotation des repas en liaison chaude pour 
l’établissement toute la semaine, du lundi au vendredi, et des dotations en liaison froide 
de structures hors site.
- - La direction et les services administratifs, locaux du personnel de la MECS, et locaux 
d’accueil pour les familles dans le bâtiment administratif rénové.

Le Calendrier prévisionnel du projet est le suivant :
- Concours de Maitrise d’œuvre : 2024
- Etudes – Permis de construire : 2025- 2026
- Travaux : 2027- 2028
Le cout estimatif des travaux est de : 8 000 000 €TTC
Le cout estimatif du déménagement de la MECS pendant les travaux est de : 600 000 
€TTC
L’enveloppe globale de l’opération est de : 8 600 000 €TTC

Dans l’attente de la reconstruction une enveloppe de 300 000€ annuel est prévue 
pour les réhabilitations d’urgences.



Fonctions Supports Exploitation Courante Personnel Structure

+4% +5% +4%

MAINTIEN ET MISE A NIVEAU DES FONCTIONS SUPPORTS.

MODERNISATION DES SYSTEMES INFORMATIQUES DE SOIN, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES

MISE EN PLACE DES SERVICES MUTUALISEES AVEC LA MAIRIE METROPOLE ( avec un surcoût de départ lié au différentiel de 
technologie entre les deux entités).

DÉMÉNAGEMENT DES SERVICES TECHNIQUES / RÉORGANISATION SPATIALE

INVESTISSEMENTS : Les investissements sont contraints par le montant des ventes de patrimoines afin de préserver l’épargne pour les établissements et 
services au public.



A L’HORIZON 2026
AVEC APPLICATION DES MESURES CORRECTIVES

ROB 2025 - CCAS Toulouse

Les équilibres des projets nouveaux se feront par la tarification.

Une croissance importante de la masse salariale suite aux mesures gouvernementales 2024 n’est pas intégralement 
compensée. Une période délicate est à envisager entre 2024 et 2025 (Malgré une réduction de l’inflation). 
Une maitrise de la masse salariale et une réduction des coûts sont à prévoir sur les années suivantes pour permettre une 
pérennisation des équilibres financiers et de l’épargne nécessaire à la réalisation des projets du mandat.

Importance de maintenir une variation de la dotation Mairie conforme au plan établi.

Variations
2022 2023 2024 2025 2026

Tarification 0,8% 4% 2,4% 2% 2%

Produits et services 1,5% 3% 3% 2% 2%

CAF/usagers 1,0% 3% 3% 3% 2%

Dotations Mairie 1,2% 1,8% 5,4%* 3,76% 1,95%

Autres recettes 1,0% 1,0% 2,0% 2,0% 2,0%

prevoyance 0,0% 0,0% 2,0% 2,0% 2,0%

Charges de personnel 3,0% 5% dont 
Ségur

3,0% 2,5% 2,5%

Autres charges (hors 68) 3,0% 3,0% 2% 2% 2%



A L’HORIZON 2026
APPLICATION DES MESURES CORRECTIVES

ROB 2025 - CCAS Toulouse

Suffisante pour autofinancement des grands projets jusqu’en 2026.
Pour la réalisation des projets de remise aux normes et de reconstruction le CCAS devra 
mobiliser son épargne temporairement

A partir de 2024 le CCAS va également utiliser son épargne afin d’autofinancer des 
programmes d’amélioration des établissements notamment en terme de sécurité incendie.

ÉPARGNE NETTE



DEL-24-0122 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 – EHPAD Le Repos

Rapport : 17 septembre 2024 - 007
DEL-24-0122

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0087 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour l’EHPAD le Repos en ces termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 418 391.84 euros est mis en 
attente d’affectation (compte 119). 

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 31 719.93 euros est affecté à la 
réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 34 370.99 euros est affecté à la 
réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 007

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 – EHPAD Le Repos

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour l’EHPAD le Repos, l’affectation définitive du résultat 2022 
suivante :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 418 381.84 euros est mis en attente 
d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 31 719.93 euros est affecté à la 
réduction des résultats mis en attente d’affectation (compte 119).

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 34 370.99 euros est affecté à la réduction 
des résultats mis en attente d’affectation (compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

007 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 – EHPAD Le Repos - DEL-24-
0122

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Rapport d'Orientation Budgétaire 2025

Rapport : 17 septembre 2024 - 001
DEL-24-0104

Mesdames, Messieurs, 

Le Débat d’Orientation Budgétaire prévu par le Code Général des Collectivités Territoriales, a lieu 
dans les 2 mois précédents l’examen du budget primitif. Il représente une étape substantielle de la 
procédure budgétaire des collectivités territoriales et des établissements publics qui y sont rattachés 
(dont le CCAS) et doit permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur 
collectivité au regard de l’environnement économique fortement contraint et incertain.

Ce document présentera des éléments conjoncturels qui permettront d’alimenter le débat ainsi que 
les propositions et orientations soumises au Conseil d’Administration. Ce débat ne vise pas à entrer 
dans le détail des inscriptions envisagées pour le budget 2025, il donne une tendance sur les 
orientations tant en terme de fonctionnement que d’investissement afin d’éclairer le choix des élus 
lors du vote du budget primitif prévu à la fin du mois d’octobre 2024.

Le Rapport d’Orientation Budgétaire n’a qu’un caractère informatif, les administrateurs par cette 
délibération actent le fait que le contexte budgétaire a été présenté.

Conformément aux textes, ce ROB concerne principalement l’activité du CCAS relevant de la M57. 
Toutefois, conformément à la volonté de la Vice-Présidente du Conseil d’Administration du CCAS, les 
éléments qui suivent permettent, en incluant la M22, de débattre de la globalité des orientations 
budgétaires pour le CCAS de Toulouse.

Considérant ces différents éléments et le rapport joint en annexe, il vous est proposé de débattre de
ces propositions d’orientations budgétaires et si vous en êtes d’accord de donner mandat à 
l’administration pour élaborer la proposition de budget 2025 à partir de ces priorités.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 001

Rapport d'Orientation Budgétaire 2025

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Madame la Vice -Présidente rappelle les obligations légales du Débat d’Orientation Budgétaire rendu 
obligatoire dans les collectivités territoriales et les établissements publics qui y sont rattachés, dont 
les CCAS (articles L2312-1, L3312-1, L4311-1 et L 5211-26 du Code Général des Collectivités 
Territoriales).

Ce rapport permet au Conseil d’Administration :

- de discuter des propositions et des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui 
seront affichées dans le budget primitif 2025 voté à la fin octobre 2024.

- d’être informé de l’évolution de la situation financière de la collectivité.

Le Rapport d’Orientation Budgétaire n’a aucun caractère décisionnel.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les membres du Conseil d’Administration prennent acte du débat et du rapport 
d’orientation budgétaire 2025, joint en annexe et présenté par Madame La Vice-Présidente du CCAS.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

001 - Rapport d'Orientation Budgétaire 2025 - DEL-24-0104

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0110 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur provisions réglementées renouvellement d'immobilisations constituées 
pour la reconstruction de l'EHPAD Bellefontaine

Rapport : 17 septembre 2024 - 015
DEL-24-0110

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°7 en date du 15 janvier 2013, le Conseil d’Administration approuvait l’affectation 
en provisions règlementées pour renouvellement des immobilisations, la somme de 1 239 467.00€ 
versée par l’Agence Régionale de Santé pour le financement des cinq premières années de frais 
financiers du prêts PLS pour la reconstruction de l’EHPAD Bellefontaine ( EHPAD Françoise DE 
VEYRINAS) sur le site du chemin Catala à Toulouse.

La constitution de la provision avait fait l’objet des opérations comptables suivantes : 

- Emission du titre de recettes n° 1999 en date du 31/12/2012, sur le compte 142 – Provisions 
pour renouvellement des immobilisations.

- Emission du mandat n°6990 en date du 31/12/2012, sur le compte 68742 – Dotations aux provi-
sions règlementées pour renouvellement des immobilisations.

Cette provision a fait l’objet de plusieurs reprises : 

- Une première reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2015 pour un montant de 
182 591.00€.

- Une deuxième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2017 pour un montant de 
242 933.00€.

- Une troisième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2019 pour un montant de 
207 520,00 €.

- Une quatrième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2020 pour un montant de 
90 480,00 €.

- Une cinquième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2021 pour un montant de 
81 627,00 €.

- Une sixième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2022 pour un montant de 
72 773,00 €.
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- Une septième reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2023 pour un montant de 
63 920,00 €.

Il est proposé au Conseil d’Administration de poursuivre la reprise de cette provision afin d’atténuer 
les intérêts des emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD Bellefontaine, dénommé 
aujourd’hui Françoise DE VEYRINAS.

La reprise sur provisions s’élèvera à 46 214.00€ pour l’année 2024.

Cette procédure comptable nécessite la réalisation des opérations comptables suivantes : 

- En dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 46 214.00€.

- En recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur provi-
sions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 46 214.00€.

Des crédits budgétaires ont été prévus à cet effet sur le Budget Annexe ESMS du CCAS.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 015

Reprise sur provisions réglementées renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bellefontaine

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Il est proposé aux membres de Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse de reprendre la somme de 46 214.00 € de provisions pour renouvellement 
d’immobilisations pour l’EHPAD Françoise DE VEYRINAS.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise sur provisions d’un montant de 46 214.00€ de la 
provision constituée sur l’exercice 2012 pour renouvellement d’immobilisations pour l’EHPAD 
Bellefontaine (EHPAD Françoise DE VEYRINAS).

La reprise de la provision fera l’objet des opérations financières suivantes :

- en dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 46 214.00€.

- en recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur 
provisions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 
46 214.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

015 - Reprise sur provisions réglementées renouvellement d'immobilisations constituées 
pour la reconstruction de l'EHPAD Bellefontaine - DEL-24-0110

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024
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CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE - 2023-R059-000-000 

« FOURNITURE DE PRODUITS D’INCONTINENCE, AUTRES CONSOMMABLES ET 
SERVICES ASSOCIES » 

La présente convention de service d’achat centralisé comporte 2 parties : 
- Partie 1 : « Conditions particulières », comportant des éléments à renseigner avec soin 
- Partie 2 : « Conditions générales », non remplissable et non modifiable.  

 
La Partie 1 signée doit être adressée au Resah. Pour ce faire, rendez-vous sur la page de l’offre de l’Espace Acheteur. 

 
* * 

* 
PARTIE 1. CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Article 1er. Identification du signataire des présentes conditions particulières.  
 
CCAS DE TOULOUSE 
SIRET : 26310123000013 
Représenté par :  

« Nom » : GRILLE 
« Prénom » : NADEGE 
« Qualité » : DIRECTRICE GENERALE DU CCAS DE TOULOUSE  
Atteste être dûment habilité aux fins des présentes ☒ 
 

Article 2. Identification des bénéficiaires et du(des) lot(s) mis à disposition, montants, durées.  
 
Montants :  
Le montant alloué par Bénéficiaire et par lot correspond au montant estimatif annuel HT renseigné ci-dessous rapporté à la durée 
totale de la mise à disposition également définie ci-dessous. Les années de mise à disposition inférieures à 12 mois ne sont pas 
proratisées.  
 

Exemple :  
Montant estimatif annuel HT : 100,000 € 
Durée de mise à disposition : 3 ans et 6 mois 
Montant alloué : 100,000*4 soit 400,000 €. 

 
Pour modifier les montants renseignés ci-dessous, une demande de modification doit être adressée par le signataire des présentes 
(article X CG) et comporter les conditions particulières modifiées avec le nouveau montant estimatif annuel HT. L’accord du Resah 
à la modification demandée est notifié au signataire par tout moyen permettant de donner date certaine (par ex. mail avec accusé de 
réception).  
 
Durées : 
La durée de mise à disposition court de la signature des présentes par le Resah et cesse le 31 décembre 2027. Il est possible de 
choisir des durées différentes en renseignant les tableaux ci-dessous.  
 
 
Compléter les tableaux ci-dessous pour chaque lot et chaque Bénéficiaire. 
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Bénéficiaires Montant estimatif annuel 
(en € HT) 

La date de début d’exécution 
du marché sera, par défaut, 
la date de signature de la 
présente convention par le 
Resah 

La date de fin d’exécution 
du marché est, par défaut, 
le 31/12/2027 

Ne complétez ces colonnes qui si vous souhaitez des 
dates différentes 

Lot 1 : Changes adultes et services associés 

1 CCAS DE TOULOUSE 250 000 €    

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     
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Bénéficiaires Montant estimatif annuel 
(en € HT) 

La date de début d’exécution 
du marché sera, par défaut, 
la date de signature de la 
présente convention par le 
Resah 

La date de fin d’exécution 
du marché est, par défaut, 
le 31/12/2027 

Ne complétez ces colonnes qui si vous souhaitez des 
dates différentes 

Lot 4 : Alèses à usage unique 

1 NE SOUHAITE PAS ETRE BENEFICIAIRE DE CE LOT    

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     
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Bénéficiaires Montant estimatif annuel 
(en € HT) 

La date de début d’exécution 
du marché sera, par défaut, 
la date de signature de la 
présente convention par le 
Resah 

La date de fin d’exécution 
du marché est, par défaut, 
le 31/12/2027 

Ne complétez ces colonnes qui si vous souhaitez des 
dates différentes 

Lot 6 : Carrés de soins et gants de toilette à usage unique 

1 NE SOUHAITE PAS ETRE BENEFICIAIRE DE CE LOT     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     
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Bénéficiaires Montant estimatif annuel 
(en € HT) 

La date de début d’exécution 
du marché sera, par défaut, 
la date de signature de la 
présente convention par le 
Resah 

La date de fin d’exécution 
du marché est, par défaut, 
le 31/12/2027 

  Ne complétez ces colonnes qui si vous souhaitez des 
dates différentes 

Lot 7 : Protections périodiques 

1 NE SOUHAITE PAS ETRE BENEFICIAIRE DE CE LOT     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     

     

     

     



CSAC 2023-R059-000-000 – FOURNITURE DE PRODUITS D’INCONTINENCE - Page 6 sur 11 

  

Bénéficiaires Montant estimatif annuel 
(en € HT) 

La date de début d’exécution 
du marché sera, par défaut, 
la date de signature de la 
présente convention par le 
Resah 

La date de fin d’exécution 
du marché est, par défaut, 
le 31/12/2027 

Ne complétez ces colonnes qui si vous souhaitez des 
dates différentes 

Lot 5 : Changes complets et lingettes à usage unique pour prématurés et bébés et lingette écologique 

1 NE SOUHAITE PAS ETRE BENEFICIAIRE DE CE LOT     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     
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Bénéficiaires Montant estimatif annuel 
(en € HT) 

La date de début d’exécution 
du marché sera, par défaut, 
la date de signature de la 
présente convention par le 
Resah 

La date de fin d’exécution 
du marché est, par défaut, 
le 31/12/2027 

Ne complétez ces colonnes qui si vous souhaitez des 
dates différentes 

Lot 3 : Changes intelligents pour adultes 

1 NE SOUHAITE PAS ETRE BENEFICIAIRE DE CE LOT     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     
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Article 3. Contribution financière annuelle.  
Une contribution financière annuelle est versée au Resah (voir article 7 des CG). La facturation est établie à l’attention de la seule 
l’entité signataire des présentes. Aucun fractionnement de contribution/facturation n’est autorisé. Le montant de la contribution 
annuelle est pour une période de 12 mois. Si la dernière période est inférieure à 12 mois, la contribution sera proratisée sur le 
dernier titre de recettes envoyé par le Resah1. La facturation de la première période ne peut en aucun cas être proratisée, même si 
cette dernière est inférieure à 12 mois.  
 
Veuillez sélectionner dans le tableau ci-dessous votre catégorie :  

Cocher Type d’entité signataire Tarif 
annuel 

 Maison d’accueil spécialisée 300€ 

 EHPAD 500€ 

 Groupement de structures médico-sociales (entre 2 et 5 entités) 1000€ 

 Groupement de structures médico-sociales (entre 6 et 15 entités) 1500€ 

 Groupement de structures médico-sociales (entre 16 et 25 entités) 2500€ 

X Etablissement de santé/groupe d’établissements de santé bénéficiaires dont le TITRE 3/la somme des TITRES 
3 est inférieur(e) à 10M€ 

1000€ 

 Etablissement de santé/groupe d’établissements de santé bénéficiaires dont le TITRE 3/la somme des TITRES 
3 est compris(e) entre 10 et 20M€ 

1500€ 

 Etablissement de santé/groupe d’établissements de santé bénéficiaires dont le TITRE 3/la somme des TITRES 
3 est compris(e) entre 20 et 40M€ 

2250€ 

 Etablissement de santé/groupe d’établissements de santé bénéficiaires dont le TITRE 3/la somme des TITRES 
3 est compris(e) entre 40 et 70M€ 

3500€ 

 Etablissement de santé/groupe d’établissements de santé bénéficiaires dont le TITRE 3/la somme des TITRES 
3 est compris(e) entre 70 et 100M€ 

4500€ 

 Etablissement de santé/groupe d’établissements de santé bénéficiaires dont le TITRE 3/la somme des TITRES 
3 est supérieur(e) à 100M€ 

5000€ 

Autre type de structure : nous contacter pour un devis sur-mesure 
 
Veuillez compléter les informations nécessaires à la facturation par le Resah du coût d’adhésion annuel :  
 Entité publique (CHORUS)  Autre entité  
Code service :  2631012300013 
  
Numéro d’EJ ou votre référence de commande :   
  

Votre référence de commande :   
  
Adresse mail à laquelle envoyer la facture :  
  

  
 
Article 4. Ajout de lots ou de Bénéficiaires. 

L’ajout de lots ou de Bénéficiaires donne lieu à l’envoi du formulaire figurant à cet effet sur la page de l’offre (frais de traitement 
uniques : 150 €). 

 
Article 5. Signatures.  
 
Fait à Paris, le                                                   (ne pas remplir) 
Pour le signataire,  
Son représentant 
 

Pour le Resah, 
Le directeur général, Dominique LEGOUGE, ou son 
représentant 
 

                                                           

 
1[nombre de jours entre date début et date de fin] * [montant] / 365 (ou 366 si le 29/02/2024 est inclus dans la période : date de début / date de 
fin) 
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La convention peut être signée grâce à un certificat de signature électronique. Dans ce cas, elle doit être déposée via le 
formulaire en ligne de demande d’adhésion (onglet « ajouter des documents »). 
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PARTIE 2. CONDITIONS GENERALES 
 
ARTICLE I. OBJET 
 
Les présentes conditions générales régissent la mise à disposition, 
par le Resah, des accords-cadres qu’il passe et conclut en tant que 
centrale d’achat au titre de l’article L. 2113-2, 2° du code de la 
commande publique. Le Resah se réserve la faculté de modifier, 
supprimer, amender, tout ou partie des présentes conditions 
générales. 
 
Au sens des présentes conditions générales :  
- Resah désigne le GIP Resah agissant en tant que centrale 

d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2, 2° du code de la 
commande publique ;  

- Bénéficiaire désigne tout Bénéficiaire Potentiel, tel que défini 
par l’accord-cadre visé aux conditions particulières, qui 
bénéficie ou fait bénéficier un autre Bénéficiaire des stipulations 
de ce dernier pour satisfaire ses besoins par l’émission de bons 
de commande et/ou la conclusion de marchés subséquents. Le 
Bénéficiaire agit pour son propre compte et/ou pour le compte 
d’autre(s) Bénéficiaire(s), identifiés dans les conditions 
particulières. Il déclare dans ce cas sur l’honneur être dûment 
habilité à cette fin. 
Dans le cas des GHT, l’établissement support a seul qualité pour 
agir au nom et pour le compte du ou des établissements parties 
Bénéficiaire(s).  

- Accord-cadre désigne l’accord-cadre mis à disposition.  
 
ARTICLE II. PIECES CONTRACTUELLES 
 
Sont applicables entre le Resah et le(s) Bénéficiaire(s) auxquels est 
mis à disposition l’Accord-cadre, par ordre de priorité décroissante 
en cas de contradiction :  
- Les conditions particulières, qui peuvent déroger aux 

présentes conditions générales. Les conditions particulières 
comportent au moins les informations suivantes : 
- Identification du(des) Bénéficiaire(s) ;  
- Référence de l’Accord-cadre et lot(s) concerné(s) ;  
- Date de début de mise à disposition souhaitée si différente 

de signature des conditions particulières par le Resah ;  
- Montant mis à disposition ;  
- Montant de contribution ;  
- Informations, modalités de facturation et de proratisation 

éventuelle de la contribution ;  
- Les présentes conditions générales, applicables dans leur 

version en vigueur à la date de signature, par le Bénéficiaire, des 
conditions particulières.  

 
L’ensemble des pièces contractuelles constituent, ensemble, une 
convention de service d’achat centralisé.  
 
ARTICLE III. PROCESSUS DEMATERIALISE 
 
Le Bénéficiaire se connecte à l’Espace Acheteur Resah, télécharge 
les conditions générales et les conditions particulières. Il complète 
ces dernières et les renvoie signées au Resah. Leur signature vaut 
acceptation des présentes conditions générales. 
 
La contresignature des conditions particulières par le Resah 
formalise la conclusion de la convention de service d’achat 
centralisé constituée des pièces visées à l’article III.  
 
ARTICLE IV. ENGAGEMENTS DE CHAQUE 
BENEFICIAIRE 
 
Chaque Bénéficiaire, est responsable de l’accomplissement et de la 
vérification du respect des formalités particulières requises par leurs 

statuts et/ou les dispositions législatives et règlementaires en 
vigueur relatives à la signature et à l’entrée en vigueur des contrats 
et marchés ainsi qu’à leur exécution budgétaire ou financière. 
Chaque Bénéficiaire s’engage à préserver la confidentialité des 
informations dont il peut avoir connaissance (ex. : offre du titulaire 
de l’accord-cadre), sous réserve des dispositions relatives au droit 
d’accès aux documents administratifs prévues par le code des 
relations entre le public et l’administration.  
 
Chaque Bénéficiaire s’engage à exécuter l’accord-cadre dans les 
conditions définies par celui-ci, à faire ses meilleurs efforts en vue 
de réduire les délais règlementaires de paiement et à signaler toute 
anomalie dans l’exécution du ou des lots mis à disposition. 
 
ARTICLE V. ENGAGEMENTS DU RESAH 
 
Le Resah s’engage à :  
- Remettre à chaque Bénéficiaire tous les éléments lui 

permettant d’exécuter l’accord-cadre ;  
- Prendre en charge, au titre de l’exécution de l’accord-cadre, les 

opérations suivantes : les avenants, décisions de modification 
unilatérale et certificats administratifs ainsi que, le cas échéant, 
la décision de non-reconduction et de résiliation de l’accord-
cadre.  
 

Le Resah peut assurer un rôle de médiation entre chaque 
Bénéficiaire et le titulaire de l’Accord-cadre dans l’hypothèse où 
des difficultés relatives à son interprétation ou son exécution 
apparaitraient.  
 
ARTICLE VI. SUIVI DES MONTANTS 
ALLOUES  
 
Le Resah garantit que le montant alloué par lot et par Bénéficiaire 
au titre des conditions particulières ne dépasse pas le montant 
maximum global qu’il a fixé dans chaque accord-cadre pour 
l’application des dispositions du 2° de l’article R. 2162-4 du code de 
la commande publique. Le signataire des conditions particulières 
s’engage  : 
- à suivre, en lien avec chaque Bénéficiaire, les montants qui 

leur sont alloués, notamment pour apprécier la nécessité de 
demander au Resah de valider un nouveau montant ;  

- à informer le Resah en cas de risque d’atteinte par un ou 
plusieurs Bénéficiaire(s) des montants qui leur sont alloués.  
 

Chaque Bénéficiaire s’engage à respecter le montant défini dans les 
conditions particulières. La responsabilité du Resah ne peut être 
recherchée en cas de dépassement, par l’un quelconque des 
Bénéficiaire(s), du montant défini dans les conditions particulières.  
 
ARTICLE VII. CONTRIBUTION FINANCIERE 
ANNUELLE ET MODALITES DE REGLEMENT  
 
En contrepartie des services rendus au titre de la présente 
convention, une contribution financière est versée au Resah. Le 
montant de cette contribution est précisé dans les conditions 
particulières.  
 
Le premier titre de recettes est envoyé dès la date de début de la 
mise à disposition.  
 
Pour le cas où les Bénéficiaires ont des dates de début d’exécution 
différentes, la première date sert de point de départ à la facturation. 
Les autres titres de recettes sont envoyés à la date anniversaire de 
début d’exécution les années suivantes.  
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Pour le cas où les Bénéficiaires ont des dates de fin d’exécution 
différentes, la facturation est réalisée jusqu’à la dernière date de fin.  
 
ARTICLE VIII. DUREE ET DATE D’EFFET 
 
La convention de service d’achat centralisé prend effet dès sa 
signature et se termine à la fin de la mise à disposition du ou des 
lots. Elle peut également prendre fin totalement ou partiellement 
dans les hypothèses suivantes :  

- en cas d’atteinte par un ou plusieurs bénéficiaires des 
montants renseignés dans les conditions particulières. 
L’atteinte de ce montant ne met fin à la convention que 
pour le ou les bénéficiaires concernés. Elle est sans effet 
pour les autres bénéficiaires n’ayant pas atteint leur propre 
montant.  

- dans le cas où la mise à disposition porte sur plusieurs 
lots, l’atteinte du montant alloué pour un lot ne met fin à 
la présente convention qu’en ce qui concerne ce lot. 

 
ARTICLE IX. TRAITEMENT DES DONNEES A 
CARACTERE PERSONNEL  
 
Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur relatives aux traitements des données 
personnelles et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée ainsi que le Règlement Général sur la Protection des 
Données n° 2016/679. Chacune des parties s’engage en particulier, 
concernant les traitements de données à caractère personnel dont 
elle est responsable, à effectuer les formalités requises, à assurer la 
sécurité et la confidentialité des données et à respecter les droits des 
personnes concernées.  
 
Le Resah n’est nullement responsable ou co-responsable ou sous-
traitant s’agissant de la réglementation visée au présent article, dans 
le cadre de l’exécution des commandes ou marchés passés par son 
entremise. 
 
Le Bénéficiaire n’est pas dispensé de conclure avec le Titulaire de 
l’accord-cadre mis à disposition un acte juridique conforme aux 
dispositions de l’article 28 du Règlement général sur la protection 
des données (RGPD). 
 
Par ailleurs, les informations recueillies dans le cadre de la présente 
convention font l’objet de traitements informatiques par le Resah 
responsable de traitement, afin d’assurer la gestion administrative 
des accords-cadres concernés. Ces informations sont susceptibles de 
contenir des données permettant l’identification de personnes 
physiques (signataire de la convention, comptable assignataire, 
adresse mail de facturation…). 
 
Les traitements mis en œuvre ont pour finalité la réalisation 
d’opérations relatives à la gestion des contrats et à la facturation. 
Ces données sont conservées durant toute la durée nécessaire à 
l’exécution de la présente convention et sont destinées 
exclusivement aux membres de l’équipe projet Resah. 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement 
général sur la protection des données », les personnes dont les 
données à caractère personnel sont collectées disposent à tout 
moment d’un droit d’accès aux données qui les concernent et 
peuvent en obtenir la rectification ou exercer leur droit d’opposition 
en adressant une demande à mesdonnees@resah.fr 
 
ARTICLE X. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Le Resah et les Bénéficiaires auxquels l’Accord-cadre est mis à 
disposition s’engagent à régler amiablement tout différend relatif à 
la validité, l’interprétation ou l’exécution des présentes et des 
conditions particulières.   

 
Les conditions particulières signées sont consultables et 
téléchargeables sur l’Espace Acheteur, dans l’espace personnel - 
rubrique « mes marchés ».  
Contacter le Resah. Pour toute demande, merci d’envoyer un 
message sur l’Espace Acheteur : Rendez vous dans « Mon espace », 
cliquez sur « Mes questions et réclamations avec le Resah », 
choisissez « Poser une question ». 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - C.H.T. Olivier

Rapport : 17 septembre 2024 - 011
DEL-24-0121

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0076 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour le Centre d’Hébergement Temporaire Olivier en ces termes :

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 158 703.87 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 011

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - C.H.T. Olivier

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour le Centre d’Hébergement Temporaire Olivier, l’affectation 
définitive du résultat 2022 suivante :

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 158 703.87 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

011 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - C.H.T. Olivier - DEL-24-0121

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°3 du CCAS - Exercice 2024 - Budget Annexe ESMS

Rapport : 17 septembre 2024 - 019
DEL-24-0131

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°3-2024 du budget annexe ESMS du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section d’investissement et à la section de 
fonctionnement :

1. La section d’Investissement comprend :

1.1. Des inscriptions budgétaires pour procéder à des régularisations comptables en 
section d’investissement :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 660.10€ sur le compte 1311 – Subven-
tion d’équipement transférables. Ces crédits nouveaux seront financés par des virements de 
crédits.

1.2.La révision de crédits budgétaires entre chapitres comptables : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans 
les limites du budget annuel autorisé.

2. La section de fonctionnement comprend :

2.1  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de per-
sonnel de la fin de l’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 840 000.00 € sur le compte 64111–
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de  
840 000,00 €. 
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2.2  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de la fin 
d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 60 000.00 € sur le compte 60612 –
Energie, électricité. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 115 000.00 € sur le compte 60613 –
Chauffage. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 235 000.00 € sur le compte 6063 –
Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 86 026.00 € sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres matériels et outillages. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 93 100.00 € sur le compte 673 –
Titres annulés. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 220.00 € sur le compte 678 – Autres 
charges exceptionnelles. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 3 974.00 € sur le compte 68111 –
Dotations aux amortissements. 

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 593 320.00 € sur les comptes de la 
tarification. 

2.3 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans 
les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 019

Décision Modificative n°3 du CCAS - Exercice 2024 - Budget Annexe ESMS

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°3 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du Centre Communal 
d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses de la section d’investissement 
afin de procéder à des régularisations comptables : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 660.10 € sur le compte 1311 – Subvention 
d’équipement transférables. Ces crédits nouveaux seront financés par des virements de crédits.

ARTICLE 2 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel de fin d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 840 000,00 € sur le compte 64111–
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
840 000,00 €.

ARTICLE 3 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de afin de 
financer les dépenses de la fin d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 60 000.00 € sur le compte 60612 –Energie, 
électricité. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 115 000.00 € sur le compte 60613 –
Chauffage. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 235 000.00 € sur le compte 6063 –
Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 86 026.00 € sur le compte 61558 – Entretien 
et réparations sur autres matériels et outillages. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 93 100.00 € sur le compte 673 –Titres annu-
lés. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 220.00 € sur le compte 678 – Autres charges 
exceptionnelles. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 3 974,00 € sur le compte 68111 – Dotations 
aux amortissements

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 593 320.00 € sur les comptes de la tarifica-
tion.  

ARTICLE 4 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.
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ARTICLE 5 : La décision modificative N° 3 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0131 5

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

019 - Décision Modificative n°3 du CCAS - Exercice 2024 - Budget Annexe ESMS - DEL-24-
0131

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024







DEL-24-0136 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 de l'E.H.P.A.D Françoise DE 
VEYRINAS

Rapport : 17 septembre 2024 - 005
DEL-24-0136

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0086 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2022 pour l’EHPAD Françoise DE VEYRINAS en ses termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 123 891.44 euros est repris sur la  
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 3 334.20 euros est affecté à la
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève 100 186.28 euros est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 186.28€, positionné 
pour le financement de mesures d’investissement pour un montant de 50 000.00€ et mis sur 
la réserve de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 50 000.00€.

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 005

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 de l'E.H.P.A.D Françoise DE 
VEYRINAS

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Françoise DE VEYRINAS, les affectations 
définitives des résultats 2022 suivantes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 123 891.44 euros est repris sur la  
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section dépendance qui s’élève à 3 334.20 euros est affecté à la
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève 100 186.28 euros est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 186.28€, positionné 
pour le financement de mesures d’investissement pour un montant de 50 000.00€ et mis sur 
la réserve de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 50 000.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

005 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 de l'E.H.P.A.D Françoise DE 
VEYRINAS - DEL-24-0136

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0129 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°3 du CCAS Année 2024 - Budget Annexe ESMS HORS EPRD

Rapport : 17 septembre 2024 - 029
DEL-24-0129

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°3-2024 du budget annexe ESMS HORS EPRD du Centre Communal 
d’Action Sociale de Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section de 
fonctionnement :

1 La section de fonctionnement comprend : 

1.1 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de fin 
de l’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 110 000.00€ sur le compte 60612 –
Energie, électricité. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 75 000.00€ sur le compte 60613 –
Chauffage. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 90 000.00€ sur le compte 6063 –
Alimentation. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 68 000.00€ sur le compte 6132 –
Locations immobilières.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 26 000.00€ sur le compte 614 –
Charges locatives et de copropriété.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 115 000.00€ sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres matériels et outillages.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 57 000,00€ sur le compte 62428 –
Autres transports d’usagers.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 73 000,00€ sur le compte 6282 –
Prestations d’alimentation à l’extérieur.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 178 000,00€ sur le compte 6288 –
Autres prestations extérieures.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 22 400.00€ sur le compte 673 –
Titres annulés (sur exercices antérieurs).

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 814 
400.00€. 
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1.2  Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer les dépenses de 
personnel sur la fin de l’année 2024 :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 983 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de  
983 000.00 €. 

1.3 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes pour permettre la mise en place 
du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) :

- -Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 10 000.00€ sur le compte 6068 –
Autres achats non stockés de matières et fournitures. 

- - Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 4 443.45€ sur le compte 6288 –
Autres prestations extérieures. 

- - Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 165 723.21€ sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- - Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000.00€ sur le compte 6132 – Lo-
cations immobilières.

- - Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 1 166.67€ sur le compte 61558 –
Entretien et réparations sur autres matériels et outillages.

- - Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000.00€ sur le compte 61681 –
Primes d’assurance.

- - Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000.00€ sur le compte 6188 –
Autres frais divers.

- - Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de  
196 333.33€.

1.4 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants 
sur certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeu-
rant dans les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 029

Décision Modificative n°3 du CCAS Année 2024 - Budget Annexe ESMS HORS EPRD

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°3 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du Centre Communal 
d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de fin d’année 2024 des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 110 000.00€ sur le compte 60612 – Energie, 
électricité. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 75 000.00€ sur le compte 60613 –Chauffage. 
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 90 000.00€ sur le compte 6063 – Alimenta-

tion. 
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 68 000.00€ sur le compte 6132 – Locations 

immobilières.
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 26 000.00€ sur le compte 614 – Charges 

locatives et de copropriété.
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 115 000.00€ sur le compte 61558 – Entretien 

et réparations sur autres matériels et outillages.
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 57 000,00€ sur le compte 62428 – Autres 

transports d’usagers.
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 73 000,00€ sur le compte 6282 – Prestations 

d’alimentation à l’extérieur.
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 178 000,00€ sur le compte 6288 – Autres 

prestations extérieures.
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 22 400.00€ sur le compte 673 – Titres annu-

lés (sur exercices antérieurs).
- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 814 

400.00€. 

ARTICLE 2 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de financer 
les dépenses de personnel sur la fin de l’année 2024 : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 835 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de  
835 000.00 €. 
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ARTICLE 3 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes pour permettre 
la mise en place du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 10 000.00€ sur le compte 6068 – Autres 
achats non stockés de matières et fournitures. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 4 443.45€ sur le compte 6288 –Autres 
prestations extérieures. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 165 723.21€ sur le compte 64111 –
Rémunération principale. 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000.00€ sur le compte 6132 – Locations 
immobilières.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 1 166.67€ sur le compte 61558 – Entretien 
et réparations sur autres matériels et outillages.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000.00€ sur le compte 61681 – Primes 
d’assurance.

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 5 000.00€ sur le compte 6188 – Autres frais 
divers.

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 196 
333.33€. 

ARTICLE 4 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 5 : La décision modificative N° 3 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

029 - Décision Modificative n°3 du CCAS Année 2024 - Budget Annexe ESMS HORS EPRD -
DEL-24-0129

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024

























DEL-24-0143 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Dénomination du Centre Parental 61 allée des Vitarelles

Rapport : 17 septembre 2024 - 035
DEL-24-0143

Mesdames, Messieurs, 

L’activité du Centre Maternel Sainte Lucie situé au 17 rue Sainte Lucie a été transférée au 61 allée 
des Vitarelles le 25 juin 2024.

Ce déménagement a été opéré suite à la restructuration du bâtiment qui accueillait l'EHPAD Les Tou-
relles jusqu’en 2020.

Il est à présent temps de modifier le nom de cet établissement pour prendre en compte sa nouvelle 
situation géographique et l’évolution des accompagnements qui ne sont plus restreints aux mères, 
conformément à la réglementation.

Il vous est proposé de le dénommer : Centre Parental les Tourelles.

Il est demandé au Conseil d’Administration d’entériner cette proposition.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 035

Dénomination du Centre Parental 61 allée des Vitarelles

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Le  Conseil d’Administration décide de dénommer le nouvel établissement :
« Centre parental Les Tourelles »

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la vice-présidente à signer tout document afférent à 
cette décision.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

035 - Dénomination du Centre Parental 61 allée des Vitarelles - DEL-24-0143

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention relative à la contribution du département à l'accompagnement social 
des bénéficiaires du RSA pour le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse

Rapport : 17 septembre 2024 - 034
DEL-24-0142

Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil départemental de la Haute Garonne, dans le cadre de la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 
2003 portant décentralisation du RMI et de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 relative au 
Revenu de Solidarité Active (RSA), conduit la politique départementale d’insertion. Cette politique 
d’insertion s’inscrit dans le cadre du Programme Départemental pour l’Insertion et l’Emploi (PDIE)-
2023/2026.
A travers le PDIE le Conseil départemental met en œuvre la politique d’accompagnement social et 
professionnel des publics en insertion.

Le CCAS de Toulouse en tant qu’instructeur du RSA et référent de parcours d’insertion des 
allocataires du RSA, inscrit son action en conformité avec les politiques d’insertion dont le 
Département a la responsabilité.

Le CCAS de Toulouse et le Conseil départemental de la Haute Garonne sont partenaires et coopèrent 
dans le cadre de cette convention, à l’amélioration de la vie quotidienne des habitants, la facilitation 
des parcours d’insertion, et à l’accès aux droits sociaux.

Cette convention a pour objet de prévoir les obligations réciproques des parties en matière de mise 
en œuvre de ses actions.

Pour l’année 2024, le montant de la subvention allouée est de 75 000€.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 034

Convention relative à la contribution du département à l'accompagnement social des 
bénéficiaires du RSA pour le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 
Vu le code l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-présidente du CCAS, 

Considérant qu’une convention relative à la contribution du Département à l'accompagnement social 
des bénéficiaires du RSA par le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse doit être 
signée entres lesdites institutions.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention relative à la 
contribution du département à l’accompagnement social des bénéficiaires du RSA par le CCAS de 
Toulouse.

ARTICLE 2 : le Conseil d’Administration approuve l’allocation de la subvention versée par le Conseil 
départemental de la Haute Garonne d’un montant de 75 000€ au titre de l’année 2024.

ARTICLE 3 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-présidente du CCAS à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes et avenants y afférent.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

034 - Convention relative à la contribution du département à l'accompagnement social 
des bénéficiaires du RSA pour le Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse - DEL-24-

0142

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

La délibération est adoptée à l'unanimité 
Ne prend pas part au vote : Madame HARDY - Madame HONVAULT

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0105 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention relative à la prestation de service unique à taux fixe entre le CCAS de 
Toulouse et la MSA Midi Pyrénées-Sud

Rapport : 17 septembre 2024 - 002
DEL-24-0105

Mesdames, Messieurs, 

La Prestation de Service Unique (PSU) a été mise en place suite à la parution du décret n° 2000-762 
du 1er août 2000. 

La PSU est versée par la MSA aux gestionnaires d’Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE), en 
complément de la participation financière des familles. 
Cette prestation permet de mieux répondre aux besoins d’accueil des familles, de diversifier l’offre 
d’accueil (multi-accueil, haltes garderies, crèches de personnel…) ainsi que d’améliorer l’accessibilité 
des structures à toutes les familles. 
Elle permet également de garantir aux familles un tarif horaire réduit, adapté à leurs revenus et de 
leur offrir un mode de garde souple.

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions juridiques et techniques de mise 
en œuvre de la Prestation de Service Unique (PSU) entre la Mutualité Sociale Agricole et le CCAS de 
la mairie de Toulouse. 

Cette convention concerne exclusivement l’EAJE cité ci-dessous : Crèche SAINTE LUCIE Situé à : 
17 Rue Sainte-Lucie 31 300 TOULOUSE.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 002

Convention relative à la prestation de service unique à taux fixe entre le CCAS de Toulouse 
et la MSA Midi Pyrénées-Sud

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport relatif à l’approbation la convention de prestation de service unique 
entre le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse et la Mutualité Sociale Agricole.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Est adoptée la convention de prestation de service proposée par la MSA, fixant les 
modalités de calcul et de versement de la prestation de service par la MSA Midi- PYRENEES SUD.

ARTICLE 2 : Madame BOUZAIDA SYLLA, Vice-Présidente du CCAS ou en cas d’empêchement Madame 
GRILLE, Directrice Générale du CCAS sont autorisées à signer la convention précitée et tout 
document y afférent.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

002 - Convention relative à la prestation de service unique à taux fixe entre le CCAS de 
Toulouse et la MSA Midi Pyrénées-Sud - DEL-24-0105

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

La délibération est adoptée à l'unanimité 
Ne prend pas part au vote : Madame BARROU

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0126 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - Résidence Autonomie 
Jolimont

Rapport : 17 septembre 2024 - 026
DEL-24-0126

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0064 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour la Résidence Autonomie JOLIMONT:

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 4 075.50 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 026

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - Résidence Autonomie Jolimont

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour la Résidence Autonomie, l’affectation définitive du résultat 
2022 suivante :

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 4 075.50 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

026 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - Résidence Autonomie 
Jolimont - DEL-24-0126

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0107 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Le Repos (compte 10687) - Exercice 2024

Rapport : 17 septembre 2024 - 017
DEL-24-0107

Mesdames, Messieurs, 

Au budget prévisionnel 2024, il a été procédé, pour l’EHPAD Le Repos, sur la section hébergement : 

- à une reprise de 4 500,00 euros sur les excédents affectés à la réserve de compensation des 
charges d’amortissement (compte 10687).

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 017

Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Le Repos (compte 10687) - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS proposent de reprendre 4 500,00 € sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement de la section hébergement de l’EHPAD LE REPOS, 
conformément aux décisions du Conseil Départemental de la Haute Garonne.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise de 4 500,00 € sur la réserve de compensation des charges
d’amortissement de la section hébergement de l’EHPAD LE REPOS pour l’année 2024.

Cette reprise se traduit par une diminution de la réserve de compensation des charges 
d’amortissement avec en contrepartie une affectation de cette somme sur le compte 002-Excédents 
de la section d’exploitation reportés.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
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___

Séance du 17 septembre 2024

017 - Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de la section 
Hébergement de l'EHPAD Le Repos (compte 10687) - Exercice 2024 - DEL-24-0107

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0141 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Avenant N°3 à la convention de partenariat pour le programme DOCMOBILE : 
dispositif mobile de consultations médicales auprès des populations vivant en 
squats et bidonvilles à Toulouse entre CCAS de Toulouse, l'Hôpital Joseph Ducuing 
(plateforme Santé Précarité), le CHU de Toulouse et l'Association Diabète Occitanie

Rapport : 17 septembre 2024 - 033
DEL-24-0141

Mesdames, Messieurs, 

Le CCAS de Toulouse, en partenariat avec l'Hôpital Joseph Ducuing, via la Plateforme Santé Précarité, 
propose dans le cadre du projet pilote Docmobile d'utiliser, pour certaines journées, le camion du 
réseau DIAMIP afin de réaliser des consultations médicales au sein des squats et bidonvilles de 
Toulouse.
L'objectif de cette initiative est de fournir aux habitants de ces zones, souvent exclus des dispositifs 
de soins, un service de consultation mobile. Ce dispositif permet d'intégrer ces populations dans un 
parcours de santé continu, en évitant les ruptures de soins et en facilitant l'accès à des suivis 
médicaux réguliers.

Conformément à la convention, les signataires s'engagent à :

- Mutualiser leurs ressources humaines et matérielles (vacations médicales pour le CCAS, 
agent médiateur et infirmier via le réseau santé précarité) ;

- Coordonner leurs interventions ;
- Réaliser un bilan partagé de l’action Docmobile ;
- Prendre en charge les frais de remise en état du camion en cas de dommages lors des 

vacations (CCAS).

Cet avenant prolonge le partenariat pour une durée d'un an, renouvelant ainsi les engagements pris 
dans le cadre de la convention initiale.

En considération de ces éléments, il est demandé au Conseil d'Administration de bien vouloir 
délibérer sur le renouvellement de ce partenariat.
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17 septembre 2024 - 033

Avenant N°3 à la convention de partenariat pour le programme DOCMOBILE : dispositif 
mobile de consultations médicales auprès des populations vivant en squats et bidonvilles à 
Toulouse entre CCAS de Toulouse, l'Hôpital Joseph Ducuing (plateforme Santé Précarité), 

le CHU de Toulouse et l'Association Diabète Occitanie

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le rapport de la Vice-présidente du CCAS,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de l’avenant N°3 de la 
convention relative au programme DOCMOBILE.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-présidente du CCAS, à signer ladite 
convention ainsi que tous les actes nécessaires à la mise en œuvre du projet.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
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___

Séance du 17 septembre 2024

033 - Avenant N°3 à la convention de partenariat pour le programme DOCMOBILE : 
dispositif mobile de consultations médicales auprès des populations vivant en squats et 

bidonvilles à Toulouse entre CCAS de Toulouse, l'Hôpital Joseph Ducuing (plateforme 
Santé Précarité), le CHU de Toulouse et l'Association Diabète Occitanie - DEL-24-0141

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 23/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



























DEL-24-0132 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de l'EHPAD 
Les Fontaines - Exercice 2024

Rapport : 17 septembre 2024 - 013
DEL-24-0132

Mesdames, Messieurs, 

Au budget prévisionnel 2024, il a été procédé pour l’EHPAD les Fontaines sur la section dépendance : 

- à une reprise de 2 000,00 € sur les excédents affectés à la réserve de compensation des charges 
d’amortissement (compte 10687).

Cette reprise entraîne une diminution de cette réserve avec en contrepartie une affectation de cette 
somme sur le compte 002-Excédents de la section d’exploitation reportés.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 013

Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de l'EHPAD Les 
Fontaines - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du CCAS proposent de reprendre 2 000,00 € sur la réserve 
de compensation des charges d’amortissement de la section dépendance de l’EHPAD Les Fontaines, 
conformément aux décisions du Conseil Départemental de la Haute Garonne.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise de 2 000,00 € sur la réserve de compensation des charges 
d’amortissement de la section dépendance de l’EHPAD Les Fontaines pour l’année 2024.

Cette reprise se traduit par une diminution de la réserve de compensation des charges 
d’amortissement avec en contrepartie une affectation de cette somme sur le compte 002-Excédents 
de la section d’exploitation reportés.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___
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des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

013 - Reprise sur la réserve de compensation des charges d'amortissement de l'EHPAD Les 
Fontaines - Exercice 2024 - DEL-24-0132

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0109 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Reprise sur provisions - Renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bonnefoy

Rapport : 17 septembre 2024 - 014
DEL-24-0109

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°19-0262 en date du 13 décembre 2019, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation en provisions règlementées pour renouvellement des immobilisations, la somme de 
200 000.00€ versée par l’Agence Régionale de Santé pour atténuer les frais financiers de l’emprunt 
réalisé pour la reconstruction de l’EHPAD Bonnefoy (EHPAD Louis Douste-Blazy) sur le site de 
Bellefontaine à Toulouse.

La constitution de la provision avait fait l’objet des opérations comptables suivantes : 

- Emission du titre de recettes n° 8004 en date du 19/12/2019, sur le compte 142 – Provisions 
pour renouvellement des immobilisations

- Emission du mandat n°14110 en date du 19/12/2019, sur le compte 68742 – Dotations aux provi-
sions règlementées pour renouvellement des immobilisations

Cette provision a fait l’objet de plusieurs reprises pour atténuer les frais financiers :

- Une première reprise de la provision a été effectuée sur l’exercice 2020 pour un montant de 
33 130.00€.

- Une deuxième reprise a été effectuée sur l’exercice 2021 pour un montant de 33 130.00€. 

- Une troisième reprise a été effectuée sur l’exercice 2022 pour un montant de 16 741.00€.

- Une quatrième reprise a été effectuée sur l’exercice 2023 pour un montant de 33 130.00€.

Il est donc proposé au Conseil d’Administration de poursuivre la reprise de cette provision afin 
d’atténuer les intérêts des emprunts contractés pour la construction de l’EHPAD Bonnefoy, 
dénommé aujourd’hui EHPAD Louis Douste-Blazy.

La reprise sur provisions s’élèvera 17 530.00€ pour l’année 2024 selon les autorisations budgétaires 
2024.

Cette procédure comptable nécessite la réalisation des opérations comptables suivantes : 
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- En dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 17 530.00€.

- En recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur provi-
sions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 17 530.00€.

Des crédits budgétaires ont été prévus à cet effet sur le Budget Annexe ESMS du CCAS. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 014

Reprise sur provisions - Renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bonnefoy

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Il est proposé aux membres de Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse de reprendre la somme de 17 530.00€ de provisions pour renouvellement 
d’immobilisations pour l’EHPAD Louis Douste-Blazy.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée la reprise sur provisions d’un montant de 17 530.00€ de la 
provision constituée sur l’exercice 2019 pour renouvellement d’immobilisations pour l’EHPAD 
Bonnefoy (EHPAD Louis Douste-Blazy).

La reprise de la provision fera l’objet des opérations financières suivantes :

∑ en dépenses d’investissement, une inscription sur le compte 142 – Provisions règlementées pour 
renouvellement des immobilisations, pour un montant de 17 530.00€.

∑ en recettes de fonctionnement, un titre de recettes sur le compte 78742 – Reprises sur 
provisions règlementées pour renouvellement d’immobilisations pour un montant de 
17 530.00€.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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Séance du 17 septembre 2024

014 - Reprise sur provisions - Renouvellement d'immobilisations constituées pour la 
reconstruction de l'EHPAD Bonnefoy - DEL-24-0109

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0113 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats 2022 - IME Montaudran

Rapport : 17 septembre 2024 - 020
DEL-24-0113

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0070 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat de l’IME Montaudran en ces termes :

Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 15 390,61 euros est repris sur la réserve de compensation 
des déficits de l’établissement.

La proposition d’affectation des résultats 2022 de l’IME Montaudran a été validée par l’Agence 
Régionale de Santé lors de l’examen du compte administratif 2022.

Par conséquent, la décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit 
être reprise dans une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de 
tarification confirme la proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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17 septembre 2024 - 020

Affectation définitive des résultats 2022 - IME Montaudran

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc de valider l’affectation des résultats 2022 de l’IME MONTAUDRAN. 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour l’IME MONTAUDRAN, l’affectation définitive des résultats 
2022 comme suit :

Le déficit consolidé 2022 qui s’élève à 15 390,61 euros est repris sur la réserve de compensation des 
déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0113 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

020 - Affectation définitive des résultats 2022 - IME Montaudran - DEL-24-0113

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024

































DEL-24-0119 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Les Minimes

Rapport : 17 septembre 2024 - 008
DEL-24-0119

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n° 23-0088 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2022 pour l’EHPAD Les Minimes en ses termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 171 064.25 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 33 905.43 
euros et mis en attente d’affectation (compte 119) pour un montant de 137 158.82 euros. 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 54 500.00 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 51 245.81 
euros et mis en attente d’affectation au compte 119 pour 3 254.19 euros.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 30 077.79 euros est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0119 2

17 septembre 2024 - 008

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Les Minimes

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Les Minimes, les affectations définitives des 
résultats 2022 suivantes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 171 064.25 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 33 905.43 euros et 
mis en attente d’affectation (compte 119) pour un montant de 137 158.82 euros. 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 54 500.00 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 51 245.81 euros et 
mis en attente d’affectation au compte 119 pour 3 254.19 euros.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 30 077.79 euros est affecté à la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0119 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

008 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Les Minimes - DEL-
24-0119

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0116 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification de l’affectation du résultat 2022 – MECS Ramel

Rapport : 17 septembre 2024 - 023
DEL-24-0116

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0075 en date du 14 avril 2023, le Conseil d’Administration approuvait 
l’affectation du résultat consolidé 2022 de la MECS Ramel en ces termes :

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 755 662,44 euros est incorporé aux charges 
d’exploitation du budget prévisionnel 2024 

Lors de l’examen du compte administratif 2022, le Conseil départemental de la Haute-Garonne a 
validé le montant du résultat 2022.
Toutefois, lors de la négociation budgétaire 2024, le Conseil départemental a décidé d’affecter le 
résultat déficitaire 2022 d’un montant de 755 662,44 euros de la manière suivante :

AFFECTATION DU RESULTAT 2022
Déficit affecté à l’augmentation des charges 
d’exploitation du budget 2024 -251 887,48 €

Déficit affecté à l’augmentation des charges 
d’exploitation du budget 2025 -251 887,48 €

Déficit affecté à l’augmentation des charges 
d’exploitation du budget 2026 -251 887.48 €

TOTAL -755 662,44 €

Le Conseil d’Administration propose d’affecter le déficit consolidé 2022 de la MECS Ramel d’un 
montant de 755 662,44 euros à l’augmentation des charges d’exploitation du budget 2024 pour un 
montant de 251 887,48 euros, à l’augmentation des charges d’exploitation du budget 2025 pour un 
montant de 251 887,48 euros et à l’augmentation des charges d’exploitation du budget 2026 pour un 
montant de 251 887,48 euros, conformément à la demande du Conseil départemental.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0116 2

17 septembre 2024 - 023

Modification de l’affectation du résultat 2022 – MECS Ramel

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent donc, pour la MECS Ramel, de modifier l’affection du résultat déficitaire 2022 d’un 
montant de 755 662,44€.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée l’affection du résultat 2022, conformément aux rectifications 
apportées par le Conseil départemental : 

Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 755 662,44€ est affecté à l’augmentation des charges 
d’exploitation 2024 pour un montant de 251 887,48 euros, à l’augmentation des charges 
d’exploitation 2025 pour un montant de 251 887,48 euros et à l’augmentation des charges 
d’exploitation 2026 pour un montant de 251 887,48 euros.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0116 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

023 - Modification de l’affectation du résultat 2022 – MECS Ramel - DEL-24-0116

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0125 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - Résidence Autonomie 
Colombette

Rapport : 17 septembre 2024 - 025
DEL-24-0125

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0062 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour la Résidence Autonomie Colombette:

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 3 059.00 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0125 2

17 septembre 2024 - 025

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - Résidence Autonomie Colombette

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour la Résidence Autonomie, l’affectation définitive du résultat 
2022 suivante :

- Le déficit consolidé 2022 d’un montant de 3 059.00 euros est mis en attente d’affectation 
(compte 119).

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0125 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

025 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 - Résidence Autonomie 
Colombette - DEL-24-0125

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0123 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 – EHPAD Gaubert

Rapport : 17 septembre 2024 - 009
DEL-24-0123

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0081 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation du résultat 2022 pour l’EHPAD Gaubert en ces termes :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 86 753.87 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement ;

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 28 294.58 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement ;

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 277 272.36 euros est affecté sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 2 936.11 euros, 
au financement des mesures d’investissement pour un montant de 130 000.00 euros et en 
réserve de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 144 336.25 
euros. 

La décision de l’autorité de tarification en matière d’affectation des résultats doit être reprise dans 
une délibération du Conseil d’Administration, même lorsque l’autorité de tarification confirme la 
proposition d’affectation des résultats de l’établissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0123 2

17 septembre 2024 - 009

Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 – EHPAD Gaubert

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Est approuvée, pour l’EHPAD Gaubert, l’affectation définitive du résultat 2022 
suivante :

- Le déficit consolidé de la section hébergement qui s’élève à 86 753.87 euros est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement. 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 28 294.58 est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement. 

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 277 272.36 euros est affecté sur la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement pour un montant de 2 936.11 euros, au 
financement des mesures d’investissement pour un montant de 130 000.00 euros et en réserve 
de compensation des charges d’amortissement pour un montant de 144 336.25 euros. 

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0123 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
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___

Séance du 17 septembre 2024

009 - Affectation définitive des résultats d'exploitation 2022 – EHPAD Gaubert - DEL-24-0123

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024



DEL-24-0135 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Antoine de SAINT 
EXUPERY

Rapport : 17 septembre 2024 - 004
DEL-24-0135

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération n°23-0079 en date du 14/04/2023, le Conseil d’Administration du CCAS proposait
l’affectation des résultats 2022 pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY en ces termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement qui s’élève à 288 818,72€ est affecté à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 33 775,74€ est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 467 774,63€ est affecté pour un montant de 
27 774,63€ à la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour un montant de 
220 000.00€ au financement des mesures d’investissement et pour un montant de 220 000.00€ à 
la réserve des charges d’amortissement.

Or, il convient de modifier les résultats 2022 de la manière suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement s’élève à 288 818,72€ euros et son affectation 
est modifiée. Ce dernier est affecté pour un montant de 67 414.00 euros au financement des 
mesures d’exploitation ponctuelles (Compte111) et pour un montant de 221 404.72 euros à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement. 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 33 775,74€ est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 467 774,63€ est affecté pour un montant de 
27 774,63€ à la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour un montant de 
220 000.00€ au financement des mesures d’investissement et pour un montant de 220 000.00€ à 
la réserve des charges d’amortissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-24-0135 2

17 septembre 2024 - 004

Modification des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Antoine de SAINT EXUPERY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY, les modifications des 
résultats 2022 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement est modifié et s’élève à 288 818,72€ euros. 
Cet excédent est affecté pour un montant de 67 414.00 euros au financement des mesures 
d’exploitation ponctuelles (Compte111) et pour un montant de 221 404.72 euros à la réserve 
de compensation des déficits de l’établissement. 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 33 775,74€ est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 467 774,63€ est affecté pour un 
montant de 27 774,63€ à la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour un 
montant de 220 000.00€ au financement des mesures d’investissement et pour un montant 
de 220 000.00€ à la réserve des charges d’amortissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0135 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 17 septembre 2024

004 - Modification des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Antoine de SAINT 
EXUPERY - DEL-24-0135

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Ginette ARIAS
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI

Etaient excusés ou absents :

Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Marc GAUBERT
Monsieur Jean-Luc MOUDENC
Monsieur François VELLAS

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [12 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 24/09/2024
Affiché le : 25/09/2024


